                         RÉGIE DE L'ÉNERGIE

          DEMANDE RELATIVE AU TARIF BI-ÉNERGIE COMMERCIAL,

               INSTITUTIONNEL ET INDUSTRIEL (TARIF BT)

                        DOSSIER : R-3531-2004

 RÉGISSEURS :      Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF, présidente

                   Mme FRANCINE ROY

                   M. JEAN-NOËL VALLIÈRE

                      AUDIENCE DU 30 JUIN 2004

                              VOLUME 03

                    JEAN LAROSE et ODETTE GAGNON

                       STÉNOGRAPHES OFFICIELS

          Dossier R-3531-2004

          30 juin 2004

          Volume 03

      COMPARUTIONS

      Me RICHARD LASSONDE

      procureur de la Régie

      REQUÉRANTE

      Me ÉRIC FRASER

      procureur de Hydro-Québec (HQ)

      INTERVENANTS

      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU

      Me CLAUDE TARDIF

      procureurs de Association des gestionnaires de parcs

      immobiliers institutionnels et la Fédération des

      commissions scolaires du Québec (AGIP-FCSQ);

      Me CLAUDE VILLENEUVE

      procureur de Association des redistributeurs

      d'électricité du Québec (AREQ);

      Me ANDRÉ TURMEL

      procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

      indépendante (FCEI);

      Me STÉPHANIE LUSSIER

      procureure de Option consommateurs (OC);

      Me PIERRE TOURIGNY

      procureur de Regroupement national des conseils régionaux

      de l'environnement du Québec (RNCREQ);

      Me FÉLIX TURGEON

      procureur de Société en commandite Gaz Métro (SCGM);

      Me DOMINIQUE NEUMAN

      procureur de Stratégies énergétiques et Association

      québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique

      (Sé/AQLPA);

      Me MARIE-ANDRÉE HOTTE

      procureure de Syndicat des producteurs en serre du Québec

      (SPSQ);

      Me ÉRIC COUTURE

      procureur de Union des municipalités du Québec (UMQ).

                                - 2 -

          Dossier R-3531-2004

          30 juin 2004

          Volume 03

                       TABLE DES MATIÈRES

                                                           PAGE

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . . .    4

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL   . . . . . . . .   30

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY  . . . . . . .   39

          PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER  . . . . . .   56

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN   . . . . . .   66

          PLAIDOIRIE PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE   . . . . .   79

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE   . . . . . . . .  109

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF  . . . . . . . .  118

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . . . .  157

                       __________________

                                - 3 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                      HQD

          Volume 03                              Me Éric Fraser

          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce trentième (30e) jour du

          mois de juin :

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du trente (30) juin

          deux mille quatre (2004), dossier R-3531-2004.

          Demande relative au tarif bi-énergie commercial,

          institutionnel et industriel (tarif BT). Poursuite de

          l'audience.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs. Maître Fraser, est-ce

          que vous êtes préparé à nous donner vos commentaires?

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

          J'allais dire « je suis prêt », mais on n'est jamais

          suffisamment prêt, mais j'ai fait les préparations

          adéquates pour vous livrer la plaidoirie d'Hydro-

          Québec Distribution dans le dossier.

          Alors, j'aimerais peut-être débuter par, aborder le

          contexte, donc vous brosser à grand trait puisque

          c'est un dossier qui a déjà une longue histoire, mais

          vous brossez à grand trait les éléments de contexte

          que nous percevons dans ce dossier et qui nous

          apparaissent des plus pertinents pour votre décision.
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          Abordons la première demande d'abrogation du tarif

          BT, laquelle a été présentée en octobre deux mille un

          (2001). Pourquoi a-t-elle été présentée? Parce que le

          tarif BT, à cette époque, tel qu'il était présenté

          dans la requête de ma cliente est un tarif d'une

          autre époque. Il s'agissait d'un tarif d'écoulement

          de surplus.

          Or, le BT est un tarif déficitaire. Pourquoi? Parce

          qu'il n'a pas, notamment parce qu'il n'a pas accès au

          patrimonial. Cette question a été réglée par la

          décision D-2002-115 qui a confirmé que le BT est un

          tarif de gestion de la consommation, et en

          conséquence il n'a pas accès à la fourniture

          patrimoniale. Toile de fond très importante qui vient

          également, qui vient également en appui du caractère

          limité des options de gestion de la consommation qui

          peuvent s'offrir à nous.

          Par ailleurs, la décision D-2002-115 a refusé

          d'abroger. Pourquoi la Régie a-t-elle refusé à ce

          moment-là? J'identifie trois éléments fondamentaux :

          besoin d'une meilleure connaissance des coûts;

          nécessité d'explorer un nouveau tarif de gestion de

          la consommation; et la question des chocs tarifaires

          telle qu'elle était présentée à l'époque.

          Autre dossier important et autre décision importante
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          pour les fins du présent dossier, c'est le dossier

          tarifaire 3492, la phase 2, la décision D-2004-47,

          donc le compte de frais reportés. C'est à ce moment

          où s'est cristallisée, si on veut, la question du

          déficit réel qui découle de l'application du tarif BT

          puisque l'entente avec Hydro-Québec Production

          prenait fin le trente (30) novembre deux mille trois

          (2003). La Régie a clairement reconnu ce déficit.

          Elle a également reconnu le caractère approprié du

          compte de frais reportés qui était demandé par le

          Distributeur.

          Je vous ferai remarquer que, lors de la présente

          audience, il n'y a eu aucune preuve qui permette de

          remettre en question le caractère approprié du compte

          de frais reportés. Il y a eu aucune preuve sur des

          éléments d'imprudence, de négligence qui permettrait

          de faire assumer une quelconque partie du déficit

          occasionné par le BT par l'actionnaire. Cette preuve

          n'a pas été faite.

          Au contraire, la proposition présentée respecte un

          ensemble de directives qui avaient été demandées par

          la Régie et qui ont été respectées par le

          Distributeur. Ce qui nous amène au contexte du

          présent dossier qui a légèrement, et même

          substantiellement évolué depuis le traitement des

          autres aspects du dossier ou des autres requêtes sur

                                - 6 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                      HQD

          Volume 03                              Me Éric Fraser

          le tarif BT.

          En fait, aujourd'hui, on a une connaissance limpide

          des coûts d'approvisionnement, qu'ils soient actuels

          ou futurs. Et je vous rappelle que le dernier appel

          d'offres de court terme, qui est probablement le

          « proxy » le plus juste pour l'instant, nous donne un

          tarif de sept virgule trois sous (7,3 ¢) pour la

          fourniture. Ici, je ne discute pas des coûts de

          distribution ou de transport. Donc, le tarif BT

          demeure non seulement un tarif déficitaire mais un

          tarif très déficitaire.

          L'autre élément, et je crois qu'il est également

          important, voire essentiel dans le contexte d'analyse

          de la présente requête, le Distributeur fait face à

          une problématique d'approvisionnement. Nous sommes

          donc ici avec un tarif déficitaire qui contribue

          également à la problématique d'approvisionnement ou,

          si vous voulez, à l'inverse, dont le retrait ou le

          déplacement d'une bonne partie de la charge

          constituerait une solution en partie à la

          problématique des approvisionnements.

          De cela, je fais donc un constat : avec la présente

          requête, le Distributeur recherche d'abord et avant

          tout le déplacement de la charge du BT vers les

          autres sources d'énergie. Le premier objectif, et on
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          le verra plus tard, la première question que les

          clients devront se poser, c'est le déplacement de la

          charge.

          Pourquoi? Pourquoi s'agit-il maintenant d'un objectif

          fondamental? Afin bien évidemment d'atténuer le

          déficit qui est occasionné par le tarif, mais

          également de sécuriser une partie des

          approvisionnements du Distributeur. Et ces deux

          éléments-là sont à la faveur de l'ensemble de la

          clientèle.

          Je vous dirais qu'il y a certains propos utilisés

          dans le cadre du dossier sur la sécurité énergétique

          et la contribution du projet du Suroît qui était la

          substitution rentable qui était la bonne énergie à la

          bonne place. Ici, on en a une expression claire et

          nette.

          Ce qui m'amène à un commentaire particulier sur

          certains intervenants qui voudraient mettre en doute

          cette question. J'aimerais rappeler que le

          Distributeur est le seul responsable des

          approvisionnements; il est le seul responsable de la

          sécurité énergétique de la population québécoise

          envers qui il est redevable. Nier la problématique

          d'approvisionnement ou la sous-estimer relève d'une

          insouciance qui, selon moi, n'a d'égal que la
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          méconnaissance fine de cette vaste problématique.

          La proposition. Je la qualifierais généralement de

          généreuse. Je crois qu'il s'agit... En fait, pardon.

          J'ai esquivé certaines lignes. Je vous dirais que la

          première qualification de la proposition, c'est

          qu'elle est responsable. Pourquoi est-elle

          responsable? Parce que, d'une part, elle est

          respectueuse envers la clientèle actuelle du tarif

          BT.

          Je vous rappelle qu'il y a un délai de deux ans avant

          l'abrogation formelle. Il s'agit donc du maintien de

          conditions fort avantageuses avant l'abrogation. Ça,

          ça a été un élément qui a été complètement ignoré

          lors de l'audience au fond par les intervenants. Et

          je vous donne certains exemples. Les intervenants

          revenaient toujours sur la question, ou en fait

          plusieurs intervenants sont revenus sur la question

          de l'accès au premier incitatif, alors que tout le

          monde oubliait que l'un des avantages fondamental de

          la proposition, c'est quand bien même de laisser un

          délai, peu importe si on aura accès ou non à

          l'incitatif au premier ou au deuxième, de laisser un

          délai qui permettra aux clients de prendre, de faire

          face à la situation.

          Et ce, c'est sans oublier que les intentions du
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          Distributeur quant à l'abrogation ont été annoncées

          il y a déjà un bout de temps, donc en deux mille un

          (2001).

          (9 h 45)

          Il y a également la mise en place de services

          conseils sur lesquels nous ne sommes pas revenus

          énormément lors du dossier. Par contre, il s'agit

          d'un outil supplémentaire qui sera disponible à la

          clientèle pendant cette période transitoire.

          Respectueuse parce qu'elle offre également un

          incitatif financier. Il faut bien comprendre qu'il y

          a ici un incitatif financier en lieu d'une

          augmentation des tarifs qui refléterait toute la

          hauteur des coûts. Parce qu'il faut bien comprendre

          que la meilleure façon de s'assurer le déplacement de

          la charge, ce serait l'augmentation la plus rapide

          possible du tarif. A ce moment-là, le Distributeur

          rencontrerait ses objectifs de la manière la plus

          efficace et la plus rapide.

          Par contre, pour arriver à cette même fin, il offre

          un incitatif financier lequel est offert en deux

          propositions distinctes qui, évidemment, plus l'une

          donc la proposition du premier (1er) décembre deux

          mille quatre (2004) est, évidemment, plus favorable
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          puisqu'elle permet un déplacement pour faire face à

          la pointe 2004-2005.

          Par contre, cet incitatif financier ne tient pas lieu

          d'une subvention pour le remplacement ou la mise à

          niveau de l'équipement de la clientèle.

          Cet incitatif financier vise à s'assurer le

          déplacement, la mise à niveau, l'entretien de

          l'équipement et de la responsabilité de la clientèle,

          il incombait ainsi, selon le règlement et il en

          incombe encore ainsi à la clientèle.

          Par contre, soit si l'incitatif permet de maximiser

          le transfert de charge dès cette année parce qu'il

          permettra, par ailleurs, à un certain nombre de

          clients ayant besoin de mise à niveau ou de

          remplacement de certains équipements, de pouvoir le

          faire plus rapidement. Il s'agit d'une conséquence

          qui est, par ailleurs, accessoire à la première

          raison d'être de l'incitatif.

          Finalement, il y a également une proposition de tarif

          transitoire pour les usages captifs de photosynthèse,

          un tarif qui est similaire à celui qui a déjà été

          proposé aux stations de ski donc, qui est bâti de la

          même façon et qui, par ailleurs, reflète également

          une partie des consultations de la clientèle où il
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          avait été dit qu'un rattrapage de huit pour cent

          (8 %) était dans le domaine du possible et je vous

          réfère à HQD-1, document 1.1 donc, le document qui

          résume les groupes de discussions qui ont lieu avec

          la clientèle.

          Donc voilà pour l'aspect à l'effet que cette

          proposition est respectueuse envers la clientèle mais

          cette proposition, elle est également équitable.

          Équitable pour l'ensemble de la clientèle parce

          qu'elle permet de minimiser l'impact sur le compte de

          frais reportés qui a été créé par la décision D-2004-

          47 et qu'elle constitue une mesure supplémentaire

          afin de sécuriser les approvisionnements de

          l'ensemble de la clientèle. Donc, elle permet une

          réduction de la dépendance envers les marchés

          externes.

          Par ailleurs, et il ne faut pas l'oublier, la

          proposition d'Hydro-Québec Distribution respecte

          l'ensemble des directives émises par la Régie.

          Vous avez devant vous une proposition qui reflète au

          fil de l'ensemble des dossiers, une connaissance

          complète et détaillée des coûts, que ce soit tant au

          niveau des coûts de fourniture que de l'allocation

          des coûts de distribution, vous avez une proposition

          qui a été faite à la suite d'une consultation des
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          clients et je vous soumets qu'il s'agissait d'une

          consultation sérieuse et méthodique et là, il faut

          bien faire attention lorsqu'on parle des clients du

          BT, on parle d'une diversité de clients et il est

          bien entendu que le Distributeur ne peut pas faire un

          exercice de consultation qui ressemble de près ou de

          loin à celui qui est fait, par exemple, lorsqu'il

          s'agit de tarif interruptible auprès de la clientèle

          industrielle.

          La clientèle industrielle est dans son ensemble

          premièrement, il y a beaucoup moins de clients, elle

          est représentée dans son ensemble par deux ou trois

          associations, clairement représentatives qui

          permettent des négociations beaucoup plus rapides et

          beaucoup plus simples.

          Ici, il y a eu processus de consultation mais,

          évidemment, il y a beaucoup plus de clients et il

          s'agit d'une diversité beaucoup plus grande de

          clients. Les mesures qui ont été utilisées ou les

          outils qui ont été utilisés par le Distributeur sont

          très adéquats donc il y a eu un ensemble, en fait, il

          y a eu essentiellement deux outils utilisés, le

          groupe de discussions qui tentait et je vous réfère à

          HQD-1, document 1.1, qui a été fait par une firme

          externe, qui visait à mieux cibler l'ensemble des

          enjeux, qui a été fait d'une manière plus personnelle
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          et il y a le sondage, sondage qui également a été

          fait par une firme externe et je vous réfère à HQD-1,

          document 1.2, il s'agit d'un sondage qui respecte les

          règles de l'art, par exemple, il y a eu des pré-tests

          qui ont été effectués, le questionnaire a été testé

          afin de s'assurer de la bonne compréhension des

          questions. Il y a eu prise de rendez-vous avec les

          répondants. Le questionnaire a été envoyé auprès des

          répondants de manière à s'assurer une compréhension

          des questions et aussi de s'assurer que les réponses

          soient les plus précises et les plus adéquates et je

          vous soumets que l'échantillonnage a été réalisé de

          manière scientifique selon les règles de l'art en

          matière de sondage.

          Maintenant, l'offre de tarif de gestion de la

          consommation ou l'offre d'une option d'électricité

          interruptible. Évidemment, cette offre fait suite à

          une étude détaillée et aux consultations.

          Et il y a un constat qui doit être fait, il y a un

          intérêt mitigé et il y a un potentiel qui est peu

          élevé. Et ça, c'est une élément fondamental si l'on

          se réfère à la première décision D-2002-115 parce que

          la réalité de l'offre d'une nouvelle option de

          gestion de la consommation n'est vraisemblablement

          pas à la hauteur de ce qui semblait être escompté

          dans cette première décision.
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          La réalité du marché fait simplement en sorte que cet

          objectif ne peut pas être atteint tel que semble

          indiquer les attentes des clients qui ont été

          exprimées cette semaine.

          Par contre, il ne faut pas non plus croire que Hydro-

          Québec devait arriver avec un résultat qui allait

          nécessairement plaire à tous les clients, il n'y

          avait pas ici d'obligation de résultats, il y avait

          une obligation de moyens. Il y avait une obligation

          de consulter, de vérifier la faisabilité et d'offrir

          ce qui était possible et faisable et c'est ce qui se

          retrouve sur la table présentement, c'est ce qui est

          offert via le présent dossier.

          Tous les grands paramètres sont au dossier, seules

          les modalités fines restent à déterminer. L'argument

          à l'effet qu'il est impossible pour les clients de

          prendre des décisions parce que les modalités fines

          ne sont pas négociées ne tient pas.

          Lorsqu'on demande aux clients, et je vous réfère

          entre autres au contre-interrogatoire de monsieur

          Desmarais, lorsqu'on demande « quelles sont les

          informations supplémentaires que vous désirez? », il

          n'y a pas de réponse. La réponse, c'est obtenir

          quelque chose d'autre, quelque chose de plus

          avantageux ou à la rigueur, d'obtenir un autre tarif
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          avec d'autres outils, d'autres équipements qui ont,

          par ailleurs, fait l'objet d'analyse et ont été

          rejetés par le Distributeur.

          Sur ce même sujet de l'écart, je soulignerais ou je

          conclurais là-dessus. Je crois qu'à la lumière de

          l'ensemble de la preuve, ce qu'on peut constater,

          c'est qu'il y a un très grand écart entre l'offre et

          la demande des clients et qu'il apparaît impératif

          qu'il y ait une abrogation claire et nette du tarif

          BT afin de favoriser une certaine forme de

          discussions qui permettront d'établir les modalités

          fines de l'option.

          (9 h 52)

          En conclusion, la proposition du Distributeur prend

          en compte l'intérêt de l'ensemble de la clientèle,

          elle mitige les impacts défavorables de l'abrogation

          du tarif BT pour les clients, tout en respectant, par

          ailleurs, un certain pragmatisme réglementaire à

          l'effet qu'on ne peut maintenir un tarif déficitaire

          et ce tarif ne peut être subventionné de manière

          indéfinie par la clientèle qui paie le juste prix.

          Petite note accessoire, évidemment, dans la requête,

          il a été précisé, et je le répète : Hydro-Québec

          demande qu'il y ait une décision pour le mois d'août
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          de cette année. En fait, là, on croit qu'il s'agit

          d'un élément important puisque le signal doit être

          envoyé aux clients le plus rapidement possible. La

          décision en août permettra un délai raisonnable pour

          la prise de décision, permettra pour le Distributeur

          une planification de ses approvisionnements,

          permettra également une meilleure planification de

          son dossier tarifaire et, évidemment, dans une

          perspective de sécurité énergétique, favorisera un

          maximum..., la décision la plus hâtive favorisera un

          maximum de déplacements.

          Abordons maintenant les autres propositions qui vous

          ont été faites par les intervenants. J'irai, je

          crois, en ordre alphabétique, donc en commençant avec

          l'AGPI et la FCSQ. Première constatation, la

          proposition est démesurée. Monsieur Patenaude,

          lorsqu'on lui a demandé de nous estimer l'impact de

          ses incitatifs financiers, nous a donné un chiffre de

          cent trente-cinq millions (135 M$). Je vous souligne

          qu'il s'agit d'un incitatif financier qui aura un

          impact trois fois plus grand que celui proposé par le

          Distributeur.

          Par ailleurs, je vous souligne que selon nous, il est

          probablement fort conservateur. Et je vous réfère à

          sa réponse lors de l'interrogatoire d'hier à l'effet

          que, malgré le caractère très généreux des incitatifs
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          qu'il proposes, son taux de participation demeurait

          relativement limité. Donc lorsqu'on parle de cent

          trente-cinq millions (135 M$), je crois que c'est

          très conservateur.

          Par ailleurs, lorsqu'on creuse un peu, on comprend

          que cet incitatif vise littéralement à financer les

          équipements des clients. L'expert Patenaude parlera

          du financement de l'ensemble des surcoûts. Or, le

          maintien en ordre du parc ne relève pas de la

          responsabilité du Distributeur. Il y avait une

          obligation pour la clientèle d'avoir un parc, avec

          des équipements fonctionnels, et tant mieux pour ceux

          qui ont maintenu leur équipement fonctionnel à

          l'effet qu'ils pourront profiter pleinement de

          l'incitatif.

          Il y a eu une certaine dérive de l'analyse faite par

          les intervenants de l'incitatif, à l'effet qu'il

          fallait nécessairement considérer la partie de la

          clientèle qui ne pourrait pas profiter de

          l'incitatif, ou dont on présume qu'il ne pourrait pas

          profiter de l'incitatif, et qui, selon les sondages

          d'Hydro-Québec, sont fort limités, je vous rappelle

          qu'il y a quatre-vingt-seize pour cent (96 %) du parc

          qui est entièrement ou partiellement fonctionnel.

          Donc on se retrouve à faire une analyse du quatre
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          pour cent (4 %) ou du quatorze pour cent (14 %)

          restant qui n'est pas entièrement fonctionnel pour

          monter un programme qui s'appliquera à cent pour cent

          (100 %) de la clientèle qui serait potentiellement

          éligible. Lorsqu'on fait des programmes d'efficacité

          énergétique, on appelle ça un taux d'opportunisme

          très, très élevé. Et le programme, habituellement, ne

          passe pas avec un taux d'opportunisme.

          Par ailleurs, monsieur Patenaude propose également un

          incitatif d'ordre variable. Je vous soulignerais très

          brièvement que le fondement d'un incitatif variable

          n'apparaît pas au dossier lorsqu'on fait, par

          exemple, l'argument que le coût du mazout coûtera

          plus cher pour un petit client, et c'est là qu'il y a

          l'argument de la différenciation de prix entre une

          école, par exemple, et un institutionnel plus grand

          comme un hôpital, je vous rappelle que monsieur

          Soumis, qui était sur le même panel que monsieur

          Patenaude, a clairement dit, et malheureusement, je

          n'ai pas eu le temps de réviser les notes qui sont

          rentrées relativement tard hier, mais a dit vers la

          fin de la matinée, et lui, il était gestionnaire

          d'école, que les écoles, bien qu'elles soient

          petites, lorsqu'elles font leurs achats de mazout,

          elles les font regroupées. Elles les font regroupées

          en pool et elles sont capables d'aller chercher le

          pouvoir d'achat des grandes institutions également.
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          Ensuite de ça, il y avait une partie de la preuve de

          l'AGPI qui portait justement sur l'état du parc et

          qui, bien que de manière générale, je pourrais dire

          qu'elle était en ligne avec la preuve d'Hydro-Québec,

          ce qui est... ce qui est bien, par ailleurs,

          lorsqu'il s'agit d'évaluer quelles sont les données

          qui sont les plus justes, je vous soulignerai que la

          prépondérance de la preuve est nettement en faveur

          des données recueillies par l'exercice d'Hydro-

          Québec, ne serait-ce que parce qu'il s'agissait d'un

          exercice méthodique, respectant les règles de l'art.

          Alors que lorsqu'on a questionné sur la méthode de

          sondage de l'AGPI/FCSQ, c'est tout le contraire qu'on

          a obtenu comme réponse, l'échantillon était très

          restreint, il n'y avait pas de méthodologie

          approuvée, ou éprouvée plutôt, et l'ensemble de ce

          questionnaire a été administré par les intervenants

          eux-mêmes, ce qui, je vous soumets, jette un certain

          niveau de discrédit sur la validité des données qui

          peuvent en découler.

          Or, si l'on revient aux données que, je vous soumets,

          sont les plus fiables, la majorité du parc, selon les

          réponses au questionnaire, est entièrement

          fonctionnel. La logique économique veut donc que

          l'incitatif proposé par le Distributeur déplacera,

          effectivement, une charge importante lors de la
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          prochaine pointe, ou des deux prochaines pointes.

          Le processus décisionnel. Il s'agit d'un autre

          argument qui a été soulevé : le processus décisionnel

          va empêcher les clients de profiter de l'incitatif.

          Je vais répéter un élément que j'ai déjà dit. Il y a

          deux décisions à prendre pour les clients à la

          lumière de la proposition, et si la proposition est

          acceptée. Une première décision, c'est est-ce que

          j'accepte, oui ou non, de débarquer maintenant et

          est-ce que je profite de l'incitatif à cet effet-là?

          C'est la première décision.

          La deuxième décision, une fois l'abrogation

          complétée : est-ce que l'intérêt, est-ce que

          j'embarque sur le tarif interruptible, est-ce qu'il

          est suffisamment profitable? Et ça, c'est la question

          qui se posera pour ceux qui auront refusé l'incitatif

          et, à la rigueur, ça pourrait être la question qui se

          posera par ceux qui ont accepté l'incitatif, qui sont

          débarqués de la charge mais qui verront un avantage

          substantiel à l'option.

          Mais je vous soumets que l'option d'électricité

          interruptible, ce qui est mis en preuve, c'est qu'il

          s'agit du tarif M, donc il s'agit du tarif régulier,

          avec une réduction entre trois et huit pour cent (3 %

          - 8 %) et l'ensemble de la preuve indique que le
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          choix des combustibles devrait normalement être plus

          profitable pour les clients que même une option

          d'électricité interruptible.

          (10 h)

          Par ailleurs, et je fais écho à certaines questions

          du procureur de la Régie, il ne faut pas oublier ici

          que malgré tout le processus décisionnel qui a été

          soumis, l'incitatif constitue des investissements

          supplémentaires qui s'ajoutent au budget déjà

          approuvé des clients dans un contexte où une forte

          majorité des équipements sont entièrement

          fonctionnels.

          Donc, si on récapitule, on a un parc fonctionnel qui

          pourra profiter de l'incitatif, donc minimalement

          fonctionner en base pendant un an, profiter de

          l'incitatif pour faire de la mise à niveau ou du

          changement d'équipement littéral et il profitera

          également d'un processus budgétaire allongé puisqu'il

          aura profité de l'incitatif financier et qu'ensuite,

          il pourra mettre en route, si besoin est, un

          processus budgétaire adéquat.

          Pour les autres clients, écoutez, il y a maintien du

          privilège du tarif BT pendant deux ans. Et je ne

          pourrais pas croire que d'ici au premier (1er) avril
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          deux mille six (2006), aucun intervenant ou aucun

          client ne pourra mettre en branle son processus

          budgétaire. À ce titre, je vous souligne qu'aucun de

          ces clients ne pourrait supporter un tarif de gestion

          de la consommation comme on en voit aujourd'hui où

          les clients doivent faire des choix rapides sur la

          base des données de marché.

          Par ailleurs, les témoins de l'AGPI-FCSQ ont

          également soulevé un argument environnemental, un

          argument de gaz à effet de serre à l'effet d'une

          réduction des gaz à effet de serre par l'utilisation

          des chaudières électriques. Je serai bref, mais je

          vous réfère quand même aux éléments de contre-

          interrogatoire sur ce sujet. Il ne faut pas oublier

          que le BT n'est pas patrimonial, ne bénéficie pas de

          l'ensemble du parc hydroélectrique de manière aussi

          claire, qu'à partir de deux mille quatre (2004), il

          est évident que si, pour toute partie du BT qui n'est

          pas abrogée, il s'agit d'approvisionnements externes,

          à la marge qui sont thermiques. Cet argument ne tient

          tout simplement pas la route.

          La FCEI maintenant. Je vous soumets qu'il s'agit

          d'une proposition qui n'a fait l'objet d'aucune

          évaluation quantitative. Par ailleurs, il apparaît

          évident de la preuve qu'une telle proposition aura un

          impact considérable sur le déficit
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          d'approvisionnement qu'assumera l'ensemble de la

          clientèle. Je vous réfère au témoignage de monsieur

          Trahan qui, à toutes fins pratiques, nous disait que

          sa proposition ferait perdurer, via un tarif de

          transition, un déficit qui est présentement de

          l'ordre de quatre-vingts millions de dollars (80 M$).

          Et je parle « perdurer », c'est à chaque année que ça

          revient.

          Cette proposition, elle est irresponsable à l'égard

          de l'ensemble de la clientèle, dont la clientèle

          représentée par la FCEI. À ce tarif de transition

          s'ajoute un incitatif proposé par FCEI. Cet incitatif

          également n'a pas fait l'objet d'analyse pour savoir

          quels en seraient les réels impacts. Et je vous

          souligne que cet incitatif n'aurait aucun impact

          puisque le Distributeur n'aurait aucun intérêt à

          venir présenter une option d'électricité

          interruptible alors que l'ensemble des clients serait

          sur un tarif de transition pour une dizaine d'années

          qui serait nettement plus avantageux puisque,

          nettement plus avantageux qu'une option d'électricité

          interruptible, puisqu'il faut qu'il y ait un

          rattrapage jusqu'au tarif régulier pour que ça

          devienne intéressant pour le client.

          C'est donc un incitatif sans intérêt pour la

          clientèle et qui serait illusoire de vouloir, dont il
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          serait illusoire de faire la promotion. La transition

          est tout simplement trop longue. Et pendant cette

          transition-là s'accumule un déficit

          d'approvisionnement.

          Le Syndicat des producteurs serristes du Québec. Il y

          a en place dans la proposition un tarif de transition

          qui est offert, lequel répond au problème particulier

          de l'usage captif de la photosynthèse et de cette

          clientèle. Je vous soulignerai par ailleurs qu'il se

          dégage du témoignage de cet intervenant qu'il y a

          effectivement des efforts de coopération qui sont

          réalisés par Hydro-Québec dans l'ensemble de la

          problématique des serristes, que ce soit via les

          programmes d'efficacité énergétique, l'accompagnement

          de la clientèle.

          Il y a également un élément très important qui a été

          passé sous silence, c'est que cette clientèle

          bénéficie du tarif domestique et il s'agit d'un tarif

          qui est avantageux, qui est nettement avantageux, et

          c'est la raison pour laquelle il n'y a pas nécessité

          d'offrir un tarif interruptible puisque le tarif D

          est déjà plus profitable que le tarif M

          interruptible. Sans oublier que cette clientèle pour

          les charges de chauffage bénéficiera quand même, donc

          la clientèle serriste qui bénéficie du BT pour les

          charges de chauffage, bénéficiera du délai de deux

                               - 25 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                      HQD

          Volume 03                              Me Éric Fraser

          ans pour prendre un certain nombre de mesures pour

          faire face à l'abrogation.

          Et il y a une autre constatation qui doit être faite

          à la lumière de ce témoignage, c'est que la

          problématique qui a été mise en preuve dépasse

          largement la facture d'électricité. Je vous réfère au

          contre-interrogatoire lorsque nous demandions à

          monsieur Laniel de confirmer, si on utilisait sa même

          simulation de la page 14 de son rapport d'expert,

          qu'on utilisait les mêmes hypothèses qu'il nous

          soumet pour la croissance des revenus et des charges,

          mais qu'on utilisait une croissance des coûts

          énergétiques de l'ordre de trois pour cent (3 %), la

          réalité en bout de ligne était la même, les marges

          tombant à zéro, deux ou trois ans plus tard. C'est

          une problématique qui va bien au-delà de la facture

          énergétique.

          Et finalement, je vous soumettrais que cette

          problématique ne semble pas affecter tous les

          producteurs serristes. Il y avait sur le panel les

          Serres St-Laurent qui s'apprêtent ou qui ont annoncé

          un investissement de huit point deux millions

          (8,2 M$) malgré le risque de perte du BT. Donc, cette

          problématique de faible marge ne semble pas

          applicable à l'ensemble des producteurs puisque

          certains peuvent effectivement penser croissance de
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          manière substantielle.

          Alors, sous réserve d'une courte consultation, cela

          terminerait ma plaidoirie.

          Alors, ça termine ma plaidoirie. Je vous remercie de

          votre écoute. Et si vous avez par ailleurs des

          questions, libre à vous.

          (10 h 15)

          M. JEAN-NOËL VALLIÈRE :

          Une toute petite précision. La Régie a questionné

          l'AREQ concernant le BT et ce qu'on a compris des

          réponses, c'est que ce n'était pas un automatisme

          pour, je vais prendre un exemple très précis même si

          ce n'était pas ça la réponse là, qu'Hydo-Sherbrooke,

          lui, abandonnerait, peu importe la décision de la

          Régie, c'est très clair, elle s'applique à Hydro-

          Québec, on ne veut pas nécessairement que vous

          répondiez pour l'AREQ, mais pour Hydro-Québec, est-ce

          que, sans vouloir dire de tout temps là, mais il y

          avait et il y a uniformité de tarif sur l'ensemble du

          territoire, autrement dit, les autres producteurs ont

          les mêmes tarifs d'Hydro-Québec, le fait que cette

          mécanique-là va être peut-être ou vraisemblablement

          différente, est-ce que pour Hydro-Québec ça pose une

          problématique particulière?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Non, bien, de l'analyse que nous en avons fait, on

          croit, effectivement, que les réseaux municipaux

          peuvent maintenir le BT et d'ailleurs, il semble que

          dans le mesure où ils paie le tarif L comme tarif

          général, ils peuvent probablement se le permettre.

          A ma connaissance, cela ne soulève pas de

          problématique particulière pour le Distributeur.

          Évidemment, l'AREQ ne peut pas faire, les réseaux

          municipaux, leurs contraintes, c'est qu'ils ne

          peuvent pas facturer plus qu'Hydro-Québec donc, la

          disparition d'un tarif qu'ils maintiendraient et qui

          serait un tarif avantageux pour, qui serait moindre,

          dans le fond, que les tarifs applicables à cette

          clientèle-là au tarif régulier, ne semble pas

          constituer de problème au niveau de l'application de

          la loi et sous réserve de vérifications plus

          précises, ne constitue pas un problème plus large

          pour le Distributeur.

          M. JEAN-NOËL VALLIÈRE :

          Le but de l'abrogation du tarif BT, c'est de

          récupérer des charges et le fait que le BT soit

          maintenu, pour Hydro, c'est quand même des charges

          qui sont maintenues, qui passent par Hydro-Sherbrooke

          et qui passent par des...?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, mais on demeure dans le patrimonial

          lorsqu'Hydro-Québec Distribution livre à Hydro-

          Sherbrooke, livre du patrimonial donc, je n'ai pas, à

          tout le moins, on peut aller jusqu'à dire qu'il y a

          un problème de charge demeure dans les réseaux

          municipaux. Par contre, le problème du déficit ne se

          pose plus.

          M. JEAN-NOËL VALLIÈRE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Fraser, ça complète nos questions et

          puis nous vous remercions.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on aurait maître Turmel mais, alors, Maître

          Turmel, s'il vous plaît? En principe, ça devrait

          être, je vous ai vu vous lever là, mais en principe,

          ça devrait être maître Tardif qui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sauf que je comprends, Madame la Présidente, qu'il

          nous avait...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Ah oui, on avait convenu qu'il venait plus tard.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Il était à la cour ce matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de la FCEI :

          Alors, donc bonjour, André Turmel pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante. Je m'excuse

          de ne pas vous déposer un plan d'argumentation, ma

          secrétaire est en vacances alors, je vais vous le

          livrer tout de go en essayant d'être le plus

          systématique possible.

          D'entrée de jeu, un commentaire ou deux.

          Manifestement, le procureur d'Hydro-Québec ce matin

          est soit de mauvaise humeur ou emploie des termes

          assez forts à l'égard de la preuve des intervenants.
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          J'ai retenu qu'à l'égard de l'AGPI, il parle de

          discrédit, de proposition démesurée. A l'égard de la

          FCEI, il nous traite d'irresponsables et à l'égard du

          Syndicat des serristes, il reproche aux gens

          d'investir dans des projets alors que ça n'a pas

          rapport quant à moi. Alors, c'était ma petite

          remarque d'ouverture.

          Dans ce dossier, l'objectif de la FCEI est le

          suivant. Contrairement donc, aux trois autres

          dossiers, aux deux premiers dossiers, la FCEI, de

          manière responsable, accepte l'abrogation. Alors,

          nous croyons qu'on est rendus là, dans le cheminement

          réglementaire au Québec.

          Mais bien sûr, nous avons un fort bémol, un bémol,

          peut-être pas un fort mais un bémol sur les

          conditions liées à l'abrogation et là, j'ajouterais

          même depuis, ce que j'ai entendu au cours des

          derniers jours, sur certaines justifications de ce

          dossier.

          Hydro-Québec Distribution en présentation, lorsque

          monsieur Bastien a amorcé sa présentation a dit :

          « Nous croyons et on pense que c'est une réponse

          adéquate aux multiples indications que la Régie, dans

          ses décisions antérieures a donnée. » Nous croyons

          donc, de l'avis d'Hydro-Québec, ce qu'il nous propose
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          aujourd'hui, c'est une réponse aux trois, quatre

          dernières années.

          Bien, nous croyons qu'Hydro-Québec remplit

          partiellement ça, les attentes, mais pas totalement

          et avec respect, on considère que certainement

          l'abrogation est une chose qui est maintenant

          nécessaire mais on peut en toute, comment dire là, en

          tout respect et pour l'opinion contraire, proposer

          des vues différentes sur le cadre financier qui est

          proposé, sur certains choix qui ont été fais à

          l'égard d'offrir ou non, maintenant ou plus tard, une

          nouvelle option de consommation et je vais revenir

          là-dessus un peu plus tard.

          Hydro-Québec Distribution présente trois

          considérations, en sous-main à son dossier, la

          première économique à l'égard de la non-rentabilité

          du BT et ça, et nous pensons que c'est la principale

          raison et nous sommes totalement en accord avec

          Hydro-Québec là-dessus, la principale raison de

          l'abrogation du BT en est une économique, une de non-

          rentabilité du BT.

          Alors, ça, on va passer assez vite là-dessus. La

          deuxième considération qu'Hydro-Québec mentionne en

          est une énergétique, c'est-à-dire que, c'était, du

          témoignage de monsieur Bastien, on nous disait : « A
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          l'époque, on le voyait mais ce n'était pas vraiment

          le poids nécessaire, là, maintenant, on parle de

          l'importance de récupérer des charges », dans le

          contexte énergétique actuel.

          Dans un certain sens, on a presque vu Hydro-Québec

          vouloir refaire un peu, pas le débat du Suroît, mais

          redire et replaider, quant à eux, la question de la

          sécurité énergétique.

          Nous croyons qu'il y a certainement et la Régie

          rendra sa décision dans les prochains jours là-dessus

          ou rendra son avis, nous ne croyons pas, bien qu'on

          est dans un contexte serré, nous ne croyons pas que

          Hydro-Québec Distribution aujourd'hui tente de

          transformer le présent débat en vous disant,

          « économique, oui, mais surtout sécurité

          énergétique »; quant à nous, c'est principalement

          économique dans un contexte certainement serré mais

          il ne faut pas que la question de la sécurité

          énergétique là, transcende tout le dossier que vous

          avez aujourd'hui.

          Et enfin, donc, la troisième considération... Donc,

          la première, économique, nous sommes d'accord, la

          deuxième, énergétique, nous avons quelques bémols. La

          troisième, commerciale, bien là, nous avons des

          divergences dans le traitement via les mesures
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          proposées.

          Donc, quant à nous, quelle est la question ou le

          litige, pas vraiment le litige mais la question,

          comment traite-t-on les consommateurs qui ont

          bénéficié du BT pour les années antérieures dans le

          cadre d'un cadre réglementaire qui existait, qui a

          évolué et qui, aujourd'hui, en deux mille cinq (2005)

          là, est celui que l'on connaît.

          Dans ce dossier, je pense que tous l'ont souligné,

          même Hydro-Québec, le contexte historique prend tout

          son sens. Ce n'est pas un simple tarif qu'on tente

          d'abroger pour des considérations que l'on vient de

          mentionner, c'est, il a été mis en place à une époque

          où des choix avaient été faits, les surplus, et ça,

          ça a été nettement confirmé, je pense, ce n'est pas

          mis en doute par Hydro-Québec.

          C'est reconnu même qu'autant Hydro-Québec a bénéficié

          de la création de ce surplus parce que n'avoir posé

          aucun geste, on les aurait traités cette fois-là

          d'irresponsables, ils ont été certainement

          responsables en créant un tarif dédié à ce moment-là

          et certainement les gens du BT ont bénéficié mais je

          dirais donc que le bénéfice a été double. Ce n'est

          pas que les gens du BT qui ont bénéficié, ils ont

          bénéficié mais également Hydro-Québec Distribution.
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          Mais on comprend et on est d'accord, on est d'accord

          que le bénéfice doit cesser pour les considérations

          principalement économiques. Mais, malgré que cette

          abrogation-là doit arriver, doit survenir le plus

          rapidement possible, Hydro-Québec a quand même des

          responsabilités à l'égard des gens du BT. On ne peut

          pas les abandonner comme ça.

          Hydro-Québec propose, bien, certainement, ce qui est

          intéressant, c'est l'évolution. En deux mille un

          (2001), on demandait l'abrogation sans aucun

          incitatif financier. Aujourd'hui, on propose un

          incitatif financier. Il y a certainement là, une

          évolution. Il est intéressant, le cadre financier

          mais il n'est pas parfait et nous, on veut simplement

          voir à l'améliorer.

          Mais là, vous me direz : « Ah, c'est sûr, les

          intervenants ont beau jeu de demander, d'accroître le

          cadre financier, ce n'est jamais assez, on en veut

          toujours plus », mais je pense qu'il y a un argument

          parmi d'autres qui milite en faveur de

          l'élargissement à certains égards de la proposition

          qu'on a fait pour le cadre financier et c'est le

          suivant.

          C'est qu'on nous propose un cadre financier, soit,

          perfectible mais en même temps, il est perfectible,
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          on en veut plus parce qu'il n'y a pas d'option,

          l'option..., pardon, la nouvelle option de gestion de

          la consommation qu'on nous promettait, que la Régie a

          demandée à partir de deux mille deux (2002) n'est pas

          là, et le réflexe normal de tout gestionnaire, c'est

          de se dire, « oui, mais il manque une pièce au

          puzzle. »

          On nous dit, et à ça, Hydro-Québec Distribution

          répond : « Nous avons sondé certains gens, certaines

          personnes », mettant même en doute parfois la

          représentativité des intervenants qui sont devant

          vous aujourd'hui, pour dire : « Ils ne sont pas

          intéressés » ou « ça semble peu intéressant. »

          Écoutez, sonder des gens sur une option certainement

          plus compliquée, c'est une chose, leur proposer

          réellement devant la Régie un tarif ou une option de

          gestion de la consommation dans un contexte

          habituellement où l'efficacité énergétique est de

          plus en plus importante, Hydro-Québec, pour des

          raisons inconnues, reporte en s'appuyant sur le fait

          que, « de toute façon, les gens ne sont pas

          intéressés. »

          Nous considérons que là-dessus, ils auraient pu faire

          preuve d'un peu plus de, comment dire, de célérité et

          d'arriver devant vous avec une nouvelle option de
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          gestion de la consommation.

          Bon. Aujourd'hui, on est là, devant vous, on ne l'a

          pas. Alors, comme on ne l'a pas, on est obligés de

          vous dire, bien, comme on ne l'a pas, le cadre

          financier doit nécessairement tenir en compte cet

          aspect-là et être, ce n'est pas une question d'être

          plus généreux, c'est d'être plus, je dirais,

          compréhensif dans le temps et d'avoir une application

          un peu plus particulière.

          (10 h 24)

          D'ailleurs, parce que Hydro-Québec Distribution nous

          mentionnait qu'ils sont quand même entamé un

          processus de consultation en deux mille deux (2002),

          deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004), et

          là, on s'en va vers deux mille cinq (2005); moi, je

          vous dirais que là-dessus, la longueur du processus

          de consultation et l'aboutissement à une nouvelle

          option de consommation, qui va nous mener en deux

          mille six (2006), est presque inversement

          proportionnel au délai octroyé par Hydro-Québec dans

          son cadre financier. Ils prennent le temps pour

          consulter mais ils veulent sortir vite. Vite,

          correct, mais dans des conditions moins avantageuses.

          Et nous, là-dessus, on a un petit peu de difficulté.
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          Dans les propos d'Hydro-Québec ce matin,

          effectivement, ils parlaient d'un tarif d'une autre

          époque, c'est exact, nous sommes d'accord parce que

          c'est exactement l'expression que nous avons utilisée

          dans notre preuve. Et je ne sais pas pourquoi

          l'argument a été fait à l'égard du compte de frais

          reportés, nous acceptons très bien la décision que la

          Régie a faite à l'égard du compte de frais reportés

          dans la dernière décision tarifaire. Par ailleurs, ce

          que l'on souhaite, c'est que la FCEI, ce compte-là

          existant, que ce compte-là soit, cesse d'être utilisé

          le plus rapidement possible pour payer le moins de

          coûts reliés à la gestion de ce compte.

          Bon, on nous dit que Hydro-Québec est le seul

          responsable des approvisionnements et on dit que

          certains nient ou sous-estiment donc la question des

          approvisionnements. Je ne sais pas si le procureur

          d'Hydro-Québec pensait à la FCEI en parlant de nier

          mais nous ne nions pas ce contexte serré. Mais en

          utilisant ces propos, nous considérons que Hydro-

          Québec essaie de un peu faire dévier de la

          trajectoire le présent débat. Le présent débat

          aujourd'hui n'en est pas un d'approvisionnements,

          c'en est un principalement de questions économiques

          et de non-rentabilité d'un tarif. Ça a toujours été

          le cas.
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          Donc à l'égard de la preuve de la FCEI, le procureur

          d'Hydro-Québec mentionne que notre proposition ferait

          perdurer un déficit, il n'a pas dit le mot

          « éternel » mais il n'était pas loin. Non, je pense

          qu'il y a, ce n'est pas faire perdurer un déficit,

          c'est un déficit qui, avec le temps, va diminuer et

          va disparaître, tout comme des déficits ont existé

          chez Hydro-Québec et avec le temps sont appelés à

          disparaître.

          Il qualifie notre proposition d'irresponsable. Or,

          nous l'avons dit d'entrée de jeu, la FCEI, dans ce

          dossier, a dans ses, les clients qu'elle représente,

          à la fois des gens sous le BT et des gens qui ne sont

          pas sous le BT. Et c'est en tenant compte de cette

          qualité-là que nous avons fait cette proposition à la

          Régie.

          Alors je pense que vous avez entre les mains, et bien

          compris plus d'une fois, la proposition de la FCEI.

          Je crois que ça complète notre argument pour

          aujourd'hui et, en conséquence, nous vous demandons

          les frais, respectueusement soumis.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Maître Tourigny?

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :
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          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Mesdames, Monsieur.

          C'est la quatrième fois que nous parlons à la Régie

          du tarif BT et de ses abonnés indésirables, deuxième

          fois que le Distributeur demande à la Régie d'abolir

          le tarif.

          Depuis la première demande, à l'automne deux mille un

          (2001), le Distributeur a fait du chemin sur un seul

          point, c'est sa tentative de dorer la pilule aux

          clients, qui devront, de toute façon, faire face à

          d'importantes augmentations. Il y a des incitatifs

          qu'il a mis, qu'il a proposés pour quitter, amener

          les clients à quitter le tarif le plus tôt possible

          et des arrangements de plus longue durée, c'est-à-

          dire huit ans, si j'ai bien compris, pour la

          clientèle captive, avec des augmentations régulières.

          Et puis, enfin, une promesse, quant à nous assez peu

          pertinente, de nouveaux efforts du Distributeur vers

          un autre tarif interruptible du même genre de celui

          qui existe pour les interruptibles. J'emploie

          l'expression « peu pertinente » parce qu'on nous a

          mentionné que l'intérêt pour le tarif interruptible

          se chiffrait à peu près à soixante mégawatts (60 MW),

          en puissance, ce qui, si je me rappelle bien, est à

          peu près dix pour cent (10 %) de la puissance six

          cents mégawatts (600 MW) qui représente la puissance

          totale des abonnés du tarif BT.
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          Ce qui nous frappe dans cette saga, et je vous

          mentionne que ceux qui ignorent l'histoire sont

          condamnés à la répéter, et de toute façon, à mon âge,

          avec le temps que j'ai passé devant différentes

          régies, je suis toujours tenté de revenir un peu en

          arrière, mais ce qui frappe dans cette saga, c'est

          que, à une époque où l'énergie électrique était en

          surabondance, on a mis sur pied non seulement un

          tarif mais on a même investi des sommes importantes

          pour financer la bi-énergie pour inciter tous les

          clients, même ceux qui se chauffaient à l'huile et au

          gaz, à consommer à l'électricité.

          À la Régie du gaz naturel, à l'époque, votre

          prédécesseur, on déplorait la situation puis,

          finalement, la Régie du gaz elle-même a fait des

          représentations auprès du gouvernement et de la Table

          de concertation pour recommander la formation d'une

          régie de l'énergie pour justement planifier

          intelligemment toutes les ressources et l'efficacité

          énergétique.

          À cette époque, et dans les années qui ont suivi, on

          a laissé s'installer, sur le réseau électrique et on

          a subventionné des industries, ou des commerces, qui

          n'avaient rien de temporaire comme l'était forcément

          la surabondance d'électricité, des commerces, des

          industries qui étaient captives à l'électricité. On a
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          même retiré, le Distributeur a même retiré les outils

          permettant le contrôle de la consommation et

          l'interruptibilité véritable.

          Je dis chez Hydro-Québec évidemment qu'on a fait ça,

          parce qu'il y a des gens, comme la Coopérative de

          Rouville, par exemple, où on a trouvé une valeur à

          garder ça, et je vous rappelle que monsieur Mousseau,

          qui est président de la, ou était à l'époque où il

          avait témoigné président du Syndicat des producteurs

          en serre, qui regroupait huit cents (800)

          producteurs, monsieur Mousseau, lui, nous avait dit

          qu'il était personnellement alimenté par la

          Coopérative de Rouville et qu'il avait été interrompu

          « il n'y a pas plus tard que trois semaines » nous

          disait-il la dernière fois qu'il a témoigné, et il

          nous a aussi dit que son système était en fonction

          depuis mil neuf cent quatre-vingt-six (1986) et qu'il

          était interrompu régulièrement, et jusqu'à un mois

          par année des fois. Il nous a dit ça dans la cause

          3471-2001, le vingt-six (26) mars deux mille deux

          (2002), au Volume 3, à la page 219 et suivantes.

          On sait aussi, pour les vieux de la vieille, que

          pendant des années, la concurrence d'Hydro-Québec

          était féroce au Québec pour les volumes de chauffage,

          au point que certaines extensions du réseau de gaz -

          je me rappelle clairement - ont mis des années de
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          plus qu'il avait été planifié pour se rentabiliser.

          Et les gens du Marketing de Gaz Métro étaient à la

          Régie et disaient : « On arrive mais, tu sais, il y a

          toujours une meilleure offre sur la table pour

          l'électricité. »

          Et, en fait, je le rappelle, parce que ça m'avait

          frappé et parce que je suis impliqué dans une école,

          on faisait encore la promotion de la bi-énergie

          quelques semaines avant qu'on annonce et qu'on dépose

          à la Régie la demande d'abolir le service BT. Il y

          avait des déclarations qui ont été faites dans la

          première cause par des représentants de maisons

          d'enseignement et de commissions scolaires.

          Et on ne peut pas faire autrement que de dire « Belle

          planification! », d'une part, et je pense que ça

          arrive, ça, quand l'industrie énergétique manque de

          balises et manque de direction à long terme. Et c'est

          pour ça, justement, que la Régie a été instituée. On

          sait aujourd'hui, enfin, je dis « aujourd'hui »,

          c'est depuis trois ans, là, que la situation a

          changé, que l'énergie n'est plus surabondante, que la

          puissance est « serrée », pour employer l'expression

          d'Hydro-Québec, qu'un marché lucratif existe en

          Nouvelle-Angleterre ou ailleurs pour l'électricité et

          que le tarif BT n'est plus rentable.
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          Quand on dit « rentable », évidemment, on parle

          rentable économiquement. Il y a un déficit financier

          à l'alimentation, c'est-à-dire la différence entre

          l'achat de la fourniture et la vente de la

          fourniture, de l'électron; au jour le jour, on parle

          de sept sous (7 ¢) et puis à la pointe, bien, ça

          dépend parce qu'il ne s'efface plus à la pointe.

          On nous dit que, économiquement, ces abonnés-là sont

          un boulet financier et que le fait de l'effacement ou

          de la capacité, voire même l'engagement à s'effacer,

          n'a aucune valeur économique ni pour le Distributeur

          ni pour le Producteur, monsieur Bastien nous le

          rappelait à la page 108 des transcriptions

          sténographiques de lundi.

          On nous a dit que sauf en périodes climatiques

          extrêmes, l'interruptible avait zéro de valeur, ce

          n'est rien d'autre qu'une option additionnelle

          derrière, c'est-à-dire, de dernier recours avant le

          délestage ou d'avant-dernier recours, dépendant des

          prix qui seront convenus ou arrêtés.

          Et pourquoi ça n'a pas de valeur? Parce que, au

          Québec, il n'y a que la demande de base qui va

          augmenter d'ici deux mille onze (2011), jusqu'en deux

          mille onze (2011). On a construit quatre-vingt mille

          (80 000) unités de logement dans la dernière année et

                               - 44 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                   RNCREQ

          Volume 03                          Me Pierre Tourigny

          demie et ça n'a aucun effet relatif sur la pointe.

          Même si les maisons sont de plus en plus grandes et

          que c'est un boum de construction qui est surprenant

          puis qui a l'air de vouloir continuer, ça n'a

          toujours aucun effet sur la pointe, alors il ne faut

          pas se...

          Et quand je parle de « la pointe », je parle de la

          pointe de chauffage et non pas la pointe d'une

          journée, deux jours ou trois jours. Donc, valeur

          zéro. Et pourtant, on parle de situation relativement

          serrée en énergie et en puissance pour les prochaines

          années - c'est à la page 32 de la présentation de

          monsieur Bastien qu'il nous disait ça, page 32 des

          transcriptions.

          Il est important, nous dit-on, non pas de tenter de

          les interrompre ou de les rendre opérationnels mais

          de s'en débarrasser. On nous dit même que c'est

          fondamental, que c'est très important d'alléger le

          fardeau et la pression sur les approvisionnements du

          Distributeur pour les prochaines années. C'est à la

          page 33.

          (10 h 40)

          Ce qu'on va faire, en fait, c'est qu'on va payer pour

          se débarrasser d'un volume pouvant s'interrompre pour

                               - 45 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                   RNCREQ

          Volume 03                          Me Pierre Tourigny

          les envoyer vers d'autres formes d'énergie, notamment

          à quatre-vingts pour cent (80 %) au mazout. On trouve

          ça au document HQD-1 document 1 page 16. Et un jour

          peut-être, on mettra sur pied un service

          interruptible si on peut s'entendre avec les clients

          du tarif M qui, je le rappelle, est le seul tarif

          visé ou qui sera visé par les offres de ce nouvel

          interruptible de dernier ou d'avant-dernier recours.

          Cependant, on peut se demander combien de ces gens-là

          reviendront au tarif M. On sait que le monde agricole

          a tout avantage à aller soit vers le tarif D, qui est

          plus avantageux pour eux, ou de rester au tarif BT

          avec son augmentation de huit pour cent (8 %)

          jusqu'en deux mille douze (2012). Et on peut se

          demander qui fera le choix de revenir à l'électricité

          dans ces conditions M, du tarif M pour participer à

          la loterie de l'interruptible telle qu'elle est

          présentement conçue et proposée ici. Je dis

          « loterie » parce que c'est le dernier recours.

          Alors, c'est le climat extrême qui cause ça et on ne

          compte pas là-dessus pour planifier financièrement

          son entreprise.

          Par ailleurs, est-il crédible que le parc des clients

          BT, ces clients-là vont garder longtemps les

          appareils de chauffage à l'électricité, des

          fournaises qui n'auront en fait, électriques, qui
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          pour eux n'auront que très peu, et voire aucune

          chance d'être utilisées. Un expert des commissions

          scolaires et de l'organisme de gestion de parcs

          immobiliers faisait remarquer que, quant à lui, c'est

          quarante (40 %) à cinquante pour cent (50 %)

          maximum... Non. Pardon. C'est quarante (40 %) à

          cinquante pour cent (50 %) de ces gens du tarif BT

          qui auront besoin d'un nouvel équipement.

          L'âge moyen est de l'ordre de trente (30) ans. Et que

          c'est peut-être bon pour l'appoint, mais ce n'est pas

          bon pour service de base, pour un service de base, un

          « base load ». Il faudra peut-être, il a pris

          l'exemple de la vieille voiture qu'on garde pour

          aller faire ses commissions, mais avec laquelle on ne

          partirait pas pour Vancouver.

          Donc, si ces gens-là ont à dépenser pour aller au

          mazout à plein temps, puis qu'ils doivent renouveler

          de l'équipement, est-ce qu'ils vont commencer encore

          à garder la quincaillerie électrique au cas où? En

          tout cas, moi personnellement, je n'y crois pas.

          D'autres, bien sûr, ont le droit d'y croire.

          Alors, quant à nous, nous nous débarrassons d'un parc

          de gestion possible de la demande. Il ne faut pas se

          le cacher. Puis il faut arrêter de se donner bonne

          conscience en entretenant la fiction, quant à nous,
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          de la survie éternelle d'un parc interruptible même

          s'il n'y a plus aucun intérêt économique sérieux pour

          les gens du tarif BT de se lancer dans ça.

          Les clients du tarif BT, par ailleurs, sont des

          tarifs, nous dit-on, qui, a un gros hôpital près,

          c'est monsieur Chéhadé qui nous disait ça à la page

          90 des transcriptions de lundi, qui, à un gros

          hôpital près, sont des PME qui n'ont pas les

          ressources humaines nécessaires à la gestion de leurs

          approvisionnements électriques. Page 91. Leurs

          gestionnaires souhaitent consacrer peu de temps à la

          gestion de leur propre consommation même (HQD-1

          document 1 page 19).

          Ils doivent avoir recours à soixante pour cent (60 %)

          d'entre eux. On doit avoir recours à des experts

          externes même pour choisir l'alternative énergétique

          la plus appropriée. On a ça toujours au document 1 à

          la page 38. Et ils ont besoin de services conseils

          pour optimiser la puissance souscrite de leur

          abonnement ou favoriser l'utilisation efficiente de

          l'énergie électrique. On a ça à la question 18.1 de

          HQD-2 document 4 page 16.

          Et ces clients-là sont ceux qui, par leur intérêt et

          leur degré d'implication dans la gestion de leur

          consommation future, eux qui n'ont même pas le temps
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          de s'occuper du présent, ce sont ces clients-là qui

          décideront en fait de l'avenir d'un tarif, de

          conditions tarifaires, de programmes visant à donner

          à la franchise une flexibilité dans la gestion, non

          seulement de la pointe mais de la consommation en

          général, bref, de la demande.

          Eux dont l'intérêt personnel pécuniaire immédiat est

          en jeu deviennent les gardiens et les garants de

          l'intérêt public, et en particulier de la

          satisfaction des besoins énergétiques du Québec dans

          une perspective de développement durable, tel que

          mentionné à votre article 5 de la Loi constitutive.

          Les solutions à venir, quant à l'interruptible en

          particulier ou d'autres, vont dépendre de négociation

          entre les clients et le Distributeur, et l'intérêt

          public est laissé donc à cette entente, à ces

          quasi-ententes ou à l'absence d'entente entre un

          distributeur qui ne voit pas d'augmentation relative

          de la pointe avant deux mille onze (2011) et des

          clients PME qui, comme il se doit, ont des intérêts

          personnels à défendre et, dans le cas présent, pour

          plusieurs, sont en train d'essayer de sauver les

          meubles.

          Ne seront en fait devant nous, devant vous, la Régie,

          que ce qu'Hydro-Québec retient des souhaits des
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          clients à la lumière des intérêts du Distributeur. Et

          je suis généreux. En fait, au pire, c'est plutôt la

          réaction de ces clients à des propositions du

          Distributeur. Point.

          Nous croyons que la Régie doit aller plus loin.

          L'intérêt public et le développement durable

          l'exigent. Il faut planifier d'avance et non pas tout

          faire à la pièce sans plan d'ensemble. Il faut tenter

          donc de planifier cet ensemble-là et de ne pas

          répéter éternellement le passé. Il faut orchestrer

          quant à nous la gestion de l'énergie.

          La situation présente, c'est que, d'un côté, la Régie

          dans le cas du gaz naturel approuve des dépenses pour

          favoriser la substitution d'énergie, la substitution

          d'énergie plus polluante dans le cadre d'un compte

          qui s'appelle le compte d'aide à la substitution

          d'énergie polluante (CASEP). Dans la... Le jugement

          dans la décision D-2002-115 à la page 38, dans la

          cause du BT, la Régie exprimait le désir qu'on ne

          perde pas de vue les impacts au bilan des gaz à effet

          de serre, des décisions qu'on prendrait. Et, ici, on

          est en train de vous demander d'approuver des budgets

          pour procéder le plus vite possible à l'exode de

          quatre-vingts pour cent (80 %) des clients BT vers le

          mazout.
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          Loin de nous l'idée de plaider les vertus de

          l'interruptibilité et de la gestion à n'importe quel

          prix. Ce serait irresponsable et stupide, puis on

          serait en train de toute façon de perdre notre

          crédibilité. Cependant, il y a un équilibre entre le

          prix à payer pour avoir des mesures qui favorisent un

          parc idéal et le rendre disponible et les avantages

          pour la communauté énergétique en général.

          La rentabilité de l'interruptible ne se mesure pas

          uniquement, et je dis de l'interruptible, je devrais

          plutôt dire de la capacité de s'effacer, ne se mesure

          pas uniquement par un prix, par des dollars quand la

          clientèle s'en va au mazout et disparaît pour de bon.

          Il faut se poser la question. Est-ce que l'intérêt

          public est servi, quoi qu'il advienne? Pourvu qu'on

          sauve des dollars à l'ensemble des usagers pour les

          quelques prochaines années.

          La Régie doit-elle se limiter à cette approche? Je

          signale ici que, dans deux ans, on a le temps de

          discuter d'un nouveau, de nouveaux instruments de

          gestion et d'arriver à des solutions pratiques

          tarifaires qui seront celles, évidemment, que le

          débat éclairé aura pointé du doigt.

          Alors, il faut se demander aussi si les choix, les

          options, les orientations tarifaires doivent être
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          basés sur l'effet immédiat sur tel ou tel client ou

          plutôt sur le bénéfice à tous égards de l'ensemble de

          la communauté énergétique.

          (10 h 47)

          Il faudrait éviter de revenir en l'an X en disant à

          l'automne : « Bien là, on est en pénurie puis il

          faudrait faire quelque chose pour essayer d'aider le

          passage de l'année prochaine. »

          À la page quatre-vingt-dix-sept (97) des

          transcriptions de lundi, monsieur Bastien nous disait

          qu'il serait certainement préférable de procéder en

          regardant l'ensemble de tout le sujet d'interruptible

          et de la gestion de la demande mais il dit : « On ne

          peut pas s'y engager parce qu'il y a plusieurs

          groupes de consommateurs impliqués et puis,

          évidemment, Hydro-Québec ne contrôle pas leur

          agenda », je ne parle pas de leur agenda de temps

          mais de leur agenda plus général.

          Et je me demande : est-ce qu'on est toujours

          condamnés à réagir, et à réagir pour des situations

          qui sont imprévues? Je sais que le « hindsight is

          20/20 vision and it's the only one »; néanmoins, est-

          ce qu'on est condamnés à toujours dire : « Woups! on

          aurait dû regarder ça! »

          La Régie, vous, Mesdames, Monsieur, vous retrouvez
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          devant le problème d'abroger le tarif BT ou de faire

          payer l'ensemble des clients. C'est tout ce que vous

          avez devant vous pour le moment. La Régie avait

          demandé une nouvelle proposition d'un tarif de

          gestion de la consommation mais on n'a devant nous

          aucune alternative claire.

          Et nous, nous ne pouvons même pas, faute de débat sur

          l'ensemble de cette gestion, sur sa valeur et sur les

          paramètres qui sont nécessaires pour optimiser toutes

          les orientations qu'on aura choisies, on ne peut même

          pas juger de la raisonnabilité d'un prix X à payer

          pour garder le parc disponible et le rendre

          opérationnel.

          Nous ne pouvons ici que répéter, en fait, ce que nous

          disions en décembre deux mille trois (2003), le douze

          (12) décembre, au volume 32, à la page 194, les

          lignes 10 à 20, et je vous ferai la grâce de ne pas

          le répéter ici. On ajoute qu'il serait imprudent de

          se débarrasser de ce parc d'équipement parce que

          c'est ça qui va arriver, effectivement, dans cette

          cause-ci, par l'abolition du tarif BT et les

          « incentives », je m'excuse, là, le mot ne me vient

          pas, pour qu'il s'en aille le plus vite possible.

          Je suis parfaitement conscient que c'est facile pour

          nous de venir prêcher la vertu, on ne paie rien, nous
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          autres, là-dedans, le RNCREQ. Mais on croit qu'on n'a

          pas le choix que de recommander de garder ce tarif-là

          jusqu'à ce qu'un débat éclairé ait eu lieu, comme je

          le mentionnais tout à l'heure. Et d'ici deux ans,

          c'est possible que ça se fasse d'ici deux ans.

          En d'autres mots, si on abroge le tarif, O.K.,

          abrogeons le tarif, mais à la condition que le débat

          soit fait, par exemple, et qu'on sache pour de bon

          s'il y a place pour l'effacement de quelque charge

          que ce soit et si ça a une valeur quelconque. Et pour

          voir aussi à quelles conditions le résultat tarifaire

          de ce jugement qu'on aura, à quel prix les résultats

          tarifaires peuvent être obtenus pour que tout soit

          opérationnel.

          À ce moment-là, la Régie pourrait aussi revoir le

          sort du compte de frais reportés et décider des

          responsables de son amortissement ou de son

          absorption, et dégager, encore une fois, des

          orientations énergétiques à moyen et à long terme.

          Nous croyons que c'est la seule façon d'être certain

          de ne pas regretter amèrement, plus tôt qu'on pense,

          de s'être débarrassé de ces gens-là et de leurs

          équipements.

          Finalement, vous remarquerez que nous avons eu une

          participation excessivement ciblée, nous n'avons pas
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          fait de preuve parce que tout était déjà en preuve,

          nous n'avons, en contre-interrogatoire, nous avons

          fait ressortir ce qui était le plus important et nous

          sommes ici aujourd'hui pour vous faire part de nos

          remarques et de nos recommandations, et je crois que

          ça sera d'utilité à la Régie et on n'a certainement

          pas ambitionné sur le pain béni, pour employer une

          expression qui est de mon âge, quant aux frais. Alors

          j'en demande donc le remboursement et la

          reconnaissance de notre participation. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tourigny. Est-ce que maître Lussier est

          dans la salle?

          Me STÉPHANIE LUSSIER :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous aviez l'intention de présenter une

          plaidoirie?

          Me STÉPHANIE LUSSIER :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors ça serait votre tour, j'ai passé votre tour

          tout à l'heure mais, parce que vous n'aviez pas fait
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          de présentation outre celle-là, mais vous êtes

          bienvenue si vous avez quelque chose à nous dire.

          (10 h 55)

          PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

          Bonjour. Je suis Stéphanie Lussier, procureur

          d'Option consommateurs. J'ai un plan de plaidoirie à

          remettre aux régisseurs et aux intervenants qui sont

          intéressés. Si vous permettez, je peux débuter.

          Alors, Option consommateurs est un groupe dont les

          objectifs sont d'informer, de représenter, de

          protéger et de défendre les intérêts des

          consommateurs québécois. En la présente instance,

          Option consommateurs désire défendre les intérêts des

          consommateurs résidentiels, ce qui signifie dans le

          présent dossier de limiter l'impact du tarif BT sur

          le tarif D, le tarif domestique.

          Option consommateurs a des commentaires à faire

          valoir sur trois points précis. La position

          sommairement se résume de la façon suivante.

          Concernant l'abrogation du tarif BT, Option

          consommateurs est d'avis que le tarif doit être

          abrogé le plus rapidement possible. Et ce qu'Option

          consommateurs suggère, ce serait une abolition dès

          l'automne deux mille quatre (2004), si possible, et

          au plus tard en avril deux mille cinq (2005). Nous
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          reviendrons sur ce point par la suite.

          Deuxièmement, le deuxième sujet que nous aborderons,

          c'est la question du tarif de transition. Option

          consommateurs est d'avis qu'un tarif de transition

          devrait être disponible pour tous les clients qui

          sont présentement assujettis au tarif BT et non pas

          seulement aux clients serristes.

          Et finalement, le troisième sujet que nous aborderons

          concerne les coûts et le compte de frais reportés.

          Option consommateurs est d'avis que l'allocation et

          la récupération des coûts relatifs au tarif BT

          devraient être faits auprès de la seule clientèle de

          petite et moyenne puissance. Subsidiairement, et je

          dis bien subsidiairement, l'allocation et la

          récupération de la clientèle des coûts, en fait,

          devraient être faites auprès de la clientèle

          assujettie aux tarifs généraux au prorata des volumes

          admissibles à ces tarifs. Et nous y reviendrons plus

          tard. Et enfin, Option consommateurs souligne sa

          préférence pour une intégration aux tarifs deux mille

          cinq, deux mille six (2005-2006) plutôt que

          l'utilisation d'un compte de frais reportés.

          Donc, concernant le premier point, l'abrogation du

          tarif BT, Option consommateurs est d'accord avec le

          Distributeur qu'il est préférable de créer une option
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          tarifaire particulière plutôt que de réformer le

          tarif BT. Donc, on l'a dit, on est d'accord avec

          l'abrogation de ce dernier.

          Cependant, Option consommateurs est d'avis que le

          tarif BT doit être abrogé le plus rapidement

          possible, dès l'automne deux mille quatre (2004),

          c'est une suggestion, au plus tard en avril deux

          mille cinq (2005). Par exemple, le premier (1er)

          octobre deux mille quatre (2004) pourrait être une

          date pour l'abrogation du tarif BT qui concorderait

          avec la date de mise en vigueur des tarifs de Gaz

          Métro et de Gazifère.

          L'abrogation du tarif BT le plus rapidement possible

          permettrait aussi de lancer un signal fort aux

          clients du tarif BT qu'il est temps pour eux de

          prendre leurs responsabilités économiques par rapport

          à la consommation d'électricité qu'ils font. Ensuite,

          Option consommateurs souligne qu'il n'existe aucun

          lien entre la date d'abrogation du tarif BT et la

          date de mise en place de la nouvelle option

          tarifaire. Donc, abroger le tarif BT le plus

          rapidement possible même sans que la nouvelle option

          tarifaire n'ait été mise en place au moment de

          l'abrogation ne cause aucun problème pour nous.

          Et enfin, l'abrogation au plus tard au premier (1er)
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          avril deux mille cinq (2005) aura nécessairement pour

          conséquence de réduire le préjudice pour les autres

          clients du Distributeur, dont les clients

          résidentiels, qui seront appelés à assumer les frais

          reportés.

          En second lieu, Option consommateurs est d'avis qu'un

          tarif de transition est nécessaire pour tous les

          clients qui sont présentement assujettis au tarif BT.

          Option consommateurs trouve qu'il est inacceptable

          que les consommateurs résidentiels soient appelés à

          contribuer financièrement pour une situation dont ils

          ne sont aucunement responsables.

          Alors, les clients du tarif BT devraient payer leur

          juste part des coûts du Distributeur ou quitter

          l'électricité. Ces clients ne sont en rien différents

          des autres qui subissent les conséquences de

          l'existence de ce tarif préférentiel qui n'est basé

          actuellement sur aucune réalité économique ou

          sociale. C'est d'ailleurs la position qu'Option

          consommateurs avait adoptée dans le dossier

          R-3492-2002.

          Un tarif de transition est nécessaire pour tous les

          consommateurs assujettis au tarif BT et non pas

          seulement pour les clients serristes. Pourquoi? Parce

          que, principalement, on considère que limiter la
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          transition aux seuls clients en serre est inéquitable

          et discriminatoire sur la base de l'usage.

          Par ailleurs, on considère que l'incitatif financier

          n'est pas assez puissant pour inciter à lui seul les

          clients assujettis au tarif BT à le quitter. Donc, de

          fortes hausses tarifaires sont à notre avis

          nécessaires, sinon il est possible que ces clients

          restent à l'électricité et ce malgré l'incitatif.

          On a vu que le tarif BT était avantageux de trente-

          huit pour cent (38 %) à soixante et onze pour cent

          (71 %) si on analyse le tableau qu'on retrouve au

          document HQD-2 document 4 à la page 11. Donc, le

          tarif BT est avantageux pour les clients qui y sont

          assujettis sur toute autre alternative énergétique.

          S'il n'y a pas de tarif de transition, il est

          possible que les clients qui ne se soient pas

          prévalus de l'incitatif financier soient soumis à un

          choc tarifaire au trente et un (31) mars deux mille

          cinq (2005).

          Et le fait pour ces clients-là de quitter le plus

          rapidement possible, ou en fait le transfert des

          volumes du BT vers d'autres sources d'énergie est

          critique pour la sécurité d'approvisionnement à

          l'hiver deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005).
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          Concernant la hausse tarifaire qui devrait être

          applicable à la clientèle du BT en général,

          contrairement à d'autres intervenants, Option

          consommateurs propose que le, ou considère que le

          huit pour cent (8 %) plus la hausse générale

          constitue une augmentation minimale et non un

          plafond, et que la fin du tarif de transition en deux

          mille douze (2012) est beaucoup trop tardive. Tout ça

          devrait se faire de façon plus rapide.

          La preuve a démontré que le huit pour cent (8 %)

          décidé par le Distributeur émane d'une négociation

          entre Hydro-Québec et les centres de ski. Et nous

          soumettons que la Régie n'est pas tenue d'accepter

          ces résultats de négociation entre parties privées

          qui a lieu il y a plusieurs années. Et ce même si le

          gouvernement du Québec avait à l'époque entériné ce

          pourcentage.

          Alors, la proposition d'Option consommateurs à ce

          sujet est la suivante : Un tarif transitoire d'au

          maximum cinq ans à partir de l'automne deux mille

          quatre (2004) plus les incitatifs si la Régie les

          juge appropriés. Notre proposition, elle est

          équitable et elle est symétrique en ce que les

          clients du BT sont dès maintenant appelés à

          contribuer.
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          Il faudra bien sûr s'assurer de calibrer les

          incitatifs avec les hausses tarifaires pour assurer

          que les décisions des clients du BT soient optimales.

          Nous invitons donc la Régie à ordonner au

          Distributeur de concevoir un tarif de transition sur

          trois à cinq ans, et des incitatifs financiers qui

          permettront de fermer le tarif BT le plus rapidement

          possible et au moindre coût pour le reste de la

          clientèle, dont les clients résidentiels. En

          conséquence, des hausses tarifaires transitoires

          permettront de limiter les coûts intégrés au compte

          de frais reportés et supportés par les autres clients

          du Distributeur.

          Ce qui m'amène à notre troisième point qui est le

          compte de frais reportés et l'allocation et la

          récupération des coûts. Option consommateurs ne se

          prononce pas sur le caractère raisonnable des charges

          que le Distributeur demande à inclure dans le compte

          de frais reportés. Cependant, Option consommateurs

          note que le revenu requis du Distributeur contient

          déjà des dépenses consacrées à des services-conseils

          d'une nature similaire à celle des services-conseils

          qu'il entend offrir aux clients assujettis au tarif

          BT. Et à ce sujet, nous vous référons au document

          HQD-2 document 4 page 16, à la question 18.1.

          Donc, Option consommateurs ne se prononce pas sur la

                               - 62 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                     Option consommateurs

          Volume 03                        Me Stéphanie Lussier

          nécessité de ces sommes additionnelles. Par contre,

          Option consommateurs croit que l'allocation de ces

          dépenses doit suivre celle des services à la

          clientèle en territoires approuvés par la Régie dans

          les décisions D-2003-95 et D-2004-47. Ce qui veut

          dire au prorata des gigawattheures des classes de

          petite et moyenne puissance.

          Quant à l'allocation et à la récupération des coûts.

          Nous notons que les groupes de clients présents

          devant la Régie dans ce dossier et désirant maintenir

          les privilèges des clients bénéficiaires du tarif BT

          sont tous, à l'exception des clients serristes, des

          groupes représentant des consommateurs d'affaires de

          petite et moyenne puissance, d'une part.

          D'autre part, on considère que les bénéfices à

          espérer d'une réforme du tarif BT ou de sa

          transformation à une option interruptible sont

          minimes pour les consommateurs résidentiels. Par

          exemple, on sait que le potentiel interruptible total

          est de soixante mégawatts (60 MW) et que cela

          comprend donc trois cent cinquante (350) clients

          environ.

          Donc, pour Option consommateurs, les consommateurs

          résidentiels n'ont aucune raison de payer pour les

          coûts afférents au tarif BT. Et on considère que ces
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          coûts devraient donc être alloués et récupérés aux

          seuls clients, des seuls clients, en fait, de petite

          et moyenne puissance. Et à ce sujet-là, nous vous

          référons au document HQD-2 document 1.1 à la page 11

          au scénario 3.

          Subsidiairement, Option consommateurs suggère une

          allocation et une récupération du solde du compte de

          frais reportés aux tarifs généraux au prorata des

          volumes admissibles à ces tarifs. Ce qui voudrait

          dire que les clients résidentiels assujettis au tarif

          domestique ne paieraient la portion des coûts reliés

          au tarif BT qui correspondrait seulement à celle des

          clients qui sont présentement assujettis au tarif BT

          et qui, par la suite, seraient assujettis au tarif D.

          C'est ce que les consommateurs sont prêts à faire

          mais n'ont pas à payer pour l'ensemble des coûts

          reliés à ce tarif BT. Et finalement, nous notons que

          nous avons une préférence pour l'intégration des

          coûts relatifs au tarif BT deux mille cinq, deux

          mille six (2005-2006) au lieu de la création d'un

          compte de frais reportés.

          Donc, en conclusion, nous réitérons à la Régie que,

          afin de réduire le préjudice subi par les autres

          clients du Distributeur ainsi que les consommateurs

          résidentiels, la Régie devrait approuver l'abrogation
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          du tarif BT le plus rapidement possible, au plus tard

          le premier (1er) avril deux mille cinq (2005).

          Deuxièmement, nous suggérons à la Régie d'ordonner au

          Distributeur de proposer dans les meilleurs délais un

          tarif de transition applicable à tous les clients

          assujettis au tarif BT et non seulement aux clients

          serristes, ce qui viserait à rejoindre les tarifs

          généraux sur une période maximale de cinq ans et non

          pas sur une période de huit ans, en fait jusqu'à deux

          mille douze (2012), qu'on considère beaucoup trop

          long.

          Enfin, nous réitérons, nous suggérons que la Régie

          ordonne ou considère que les coûts reliés à

          l'abrogation du tarif BT soient intégrés aux tarifs

          deux mille cinq, deux mille six (2005-2006), et que

          l'allocation et la récupération des coûts aux tarifs

          généraux de petite et moyenne puissance... que

          l'allocation et la récupération des coûts se fassent

          auprès de la clientèle de petite et moyenne

          puissance, subsidiairement au prorata des volumes

          admissibles à l'ensemble des tarifs généraux.

          Alors, nous vous demandons, Option consommateurs vous

          prie de lui octroyer ses frais de participation en la

          présente instance qui seront assez limités par

          ailleurs. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lussier. Je vois maître Neuman qui se

          lève. Je crois que ce serait le temps de prendre une

          pause. Nous reprendrons à onze heures vingt-cinq

          (11 h 25).

          PAUSE

          (11 h 26)

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez commencer, Maître Neuman.

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente. Bonjour,

          Mesdames, Monsieur les régisseurs. Je suis Dominique

          Neuman, pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

          Donc nous sommes favorables à l'abrogation du tarif

          BT. Il nous semble que cette abrogation a déjà trop

          attendu. En effet, le tarif BT est un tarif dont la

          justification du bas montant était son caractère

          interruptible, à la fois interruptible en énergie,

          c'est-à-dire la clause de rappel, la clause 270 du

          Règlement 663, et interruptible en puissance, c'est-

          à-dire l'effacement en pointe qui est prévue à

          différents articles du Règlement 663 et qui dépend de

          la disponibilité de certains équipements, qui ne sont
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          pas là. Donc l'interruptibilité, selon ces deux

          manières, n'existe pas dans la pratique.

          Nous avions bien essayé, notamment au dossier 3471-

          2001, nous avions proposé, et monsieur Jacques

          Fontaine avait présenté un rapport là-dessus où il

          avait quantifié cette option, nous avions proposé

          d'installer des équipements de contrôle et de

          permutation tel que c'est prévu au Règlement 663 pour

          le tarif BT ou, à défaut, d'autres équipements déjà

          utilisés pour un autre tarif qui marche, le tarif DT,

          et la Régie avait choisi de ne pas forcer Hydro-

          Québec à installer ces équipements, qui auraient

          permis d'appliquer les clauses d'interruptibilité.

          Donc depuis ce moment-là, il est clair que le tarif

          BT n'a plus sa justification. Nous sommes donc

          favorables à l'abrogation pour deux types de raisons.

          D'une part, il y a un principe qui a été établi, en

          développement durable, qui a été reconnu notamment

          par la Commission Brundtland dans l'extrait qui a été

          déposé au présent dossier, qui est produit sous la

          cote SÉ/AQLPA-6, Document 1, selon lequel il est

          préférable, du point de vue du développement durable,

          que les usagers paient le vrai prix de leur énergie.

          Lorsqu'un client paie le juste prix de son énergie,

          le vrai prix de son énergie, il est tout
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          naturellement amené à faire des choix rationnels de

          consommation et à rechercher des solutions en

          efficacité énergétique. Nous avions déjà soumis un

          tel argument dans le dossier 3492-2002 relatif à

          l'augmentation générale des tarifs d'Hydro-Québec

          Distribution.

          Dans ce dossier, on pouvait peut-être se poser des

          questions si le lien était là. Mais dans le présent

          dossier, on voit de façon manifeste qu'à partir du

          moment où on parle d'abroger ce tarif BT, les clients

          de ce tarif, tous sont venus tour à tour exprimer, à

          la Régie de l'énergie, qu'ils travaillaient fort à

          trouver des options en efficacité énergétique qui

          permettraient de réduire leur consommation d'énergie.

          Le deuxième motif qui nous amène à être favorables à

          l'abrogation du tarif BT tient à l'énergie de

          remplacement qui est disponible pour ceux qui se

          retirent de ce tarif. Au tableau 2, en page 9 de la

          pièce SÉ/AQLPA-3, Document 1, qui est le rapport de

          monsieur Jacques Fontaine, se trouve un tableau

          comparatif des émissions de gaz à effet de serre

          selon que le chauffage provienne du mazout, du gaz

          naturel ou de l'électricité, mais dans un contexte où

          l'électricité qui est actuellement, où la source

          d'approvisionnement à la marge de l'électricité que

          l'on peut prévoir pour les années deux mille quatre/
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          deux mille cinq (2004-2005), deux mille cinq/deux

          mille six (2005/2006) et deux mille six/deux mille

          sept (2006/2007) sera de l'importation provenant des

          États-Unis et dont les caractéristiques d'émissions

          ont déjà été analysées, les caractéristiques

          d'émissions atmosphériques.

          Donc le tableau qu'a présenté monsieur Jacques

          Fontaine indique que si l'on utilise du gaz naturel

          pour le chauffage pendant ces années, ces trois

          années, au lieu de l'électricité importée, on ne

          produira que cinquante-deux pour cent (52 %) des

          émissions atmosphériques qui auraient été produites

          avec l'électricité.

          Si c'est du mazout qui est utilisé, ce serait quatre-

          vingt-un virgule sept pour cent (81,7 %) des

          émissions atmosphériques. Et si l'on prend la moyenne

          en tenant compte de la proportion respective du gaz

          naturel et du mazout au sein de la clientèle BT,

          c'est-à-dire seize pour cent (16 %) de gaz naturel et

          quatre-vingt-quatre pour cent (84 %) de mazout, cela

          donnerait soixante-dix-sept pour cent (77 %) des

          émissions de gaz à effet de serre que si la source

          d'approvisionnement était l'électricité importée.

          Donc au moins pour ces trois années, il est

          préférable que le plus de clients possible se
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          retirent du tarif BT et se tournent vers une autre

          source d'énergie, sachant que même la plus polluante,

          celle du mazout, serait préférable du point de vue

          des gaz à effet de serre à la continuation d'un

          approvisionnement électrique importé.

          Pour ce qui est de l'après-deux mille sept (2007),

          nous ne savons pas encore d'abord quelle sera la

          source d'approvisionnement marginale pour Hydro-

          Québec Distribution. Et il y a également une

          incertitude quant aux besoins que l'on aura encore à

          cette époque de continuer d'importer de

          l'électricité. Cette incertitude dépend des

          différents scénarios disponibles quant à la

          croissance de la demande.

          Donc il y aura peut-être, à l'avenir, une

          réévaluation à faire quant au besoin de récupérer

          certaines clientèles à l'électricité mais pour

          l'instant, pour les années deux mille quatre (2004),

          pour les trois hivers de deux mille quatre (2004) à

          deux mille sept (2007), il est préférable d'avoir le

          plus grand nombre possible de clients qui se retirent

          du tarif BT.

          Donc sachant cela, ce que nous essayons de voir,

          c'est quelles sont les mesures qui sont susceptibles

          de satisfaire la Régie pour rendre acceptable cette
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          abrogation et faciliter le retrait du plus grand

          nombre possible de clients, sachant que différentes

          représentations sont faites par les clients pour

          éviter un choc tarifaire ou éviter que l'impact de

          cette abrogation soit trop dure pour eux.

          Donc pour déterminer ce qui est susceptible de rendre

          acceptable cette abrogation, la première chose que

          l'on doit constater, c'est que l'article 270 du tarif

          BT, qui est ce que les clients BT sont censés avoir

          accepté, que cet article 270 prévoit déjà la

          possibilité pour Hydro-Québec Distribution d'aviser,

          avant le premier (1er) septembre d'une année donnée,

          d'aviser sa clientèle qu'elle est dans une situation

          de pénurie énergétique, ce qui amène, ce qui force le

          client à se retirer de, à retirer sa charge du tarif

          BT.

          L'article 270 prévoit qu'une pénalité doit être payée

          par Hydro-Québec Distribution si elle utilise cet

          article 270 plus d'une fois en trois ans. Donc cette

          pénalité ressemble beaucoup à ce qui fait l'objet de

          la présente proposition d'Hydro-Québec, à savoir que

          le tarif BT sera abrogé le premier (1er) avril deux

          mille six (2006) et que, en plus, si des clients se

          retirent de cette charge plus tôt, à deux dates qui

          ont été identifiées, le premier (1er) décembre deux

          mille quatre (2004) et le premier (1er) avril deux
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          mille cinq (2005), ils ont un certain montant de

          compensation qui leur est offert et qui ressemble à

          ce qu'ils auraient pu obtenir dans une situation où

          l'article 270 aurait eu à être invoqué ces trois

          années successivement.

          À la différence que les compensations sont là en

          termes incitatif et que pour dorer la pilule, on ne

          force pas les clients du tarif BT à se retirer

          immédiatement en deux mille quatre (2004) ou deux

          mille cinq (2005), on ne fait que les inciter à le

          faire plus tôt en leur offrant une compensation.

          Donc nous sommes favorables à l'existence de ces

          incitatifs. Nous sommes également favorables au tarif

          de transition qui est offert à la clientèle captive,

          qui n'a pas d'autre choix que de rester à

          l'électricité, la clientèle BT qui utilise

          l'électricité pour la photosynthèse. Il ne serait

          toutefois pas logique d'étendre ce tarif de

          transition à l'autre partie de la clientèle BT, qui

          elle a le choix, qui elle n'est pas captive et peut

          se tourner vers des sources d'énergie alternatives.

          Également, il ne serait pas logique d'offrir le même

          avantage ou la même compensation à un client qui se

          retirerait non pas en deux mille quatre (2004) mais

          en deux mille cinq (2005) ou en deux mille six
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          (2006). La raison d'être de la compensation, c'est

          pour inciter le plus grand nombre possible de clients

          à se retirer durant une période où on sait que

          l'électricité de source marginale sera importée.

          Nous sommes également favorables aux mesures

          d'accompagnement qui sont proposées par Hydro-Québec

          mais nous proposons certaines bonifications à cet

          égard. Hydro-Québec propose d'offrir de l'expertise

          conseil et d'utiliser sa force commerciale pour mieux

          informer les clients BT des options qui s'offrent à

          eux.

          Comme vous avez pu remarquer, lorsque j'ai interrogé

          Hydro-Québec là-dessus, il semble que le Distributeur

          a une réticence à aller trop loin dans ces démarches

          visant à expliquer ou à conseiller le client quant

          aux mesures d'efficacité énergétique qui lui seraient

          disponibles, à la fois de la part d'Hydro-Québec

          Distribution et encore moins de celles qui seraient

          disponibles de la part de Gaz Métropolitain ou

          d'éventuels distributeurs de mazout.

          Gaz Métropolitain, on le sait, offre notamment un

          programme pour aider financièrement un client qui est

          au mazout et qui voudrait se convertir au gaz

          naturel, ce qui pourrait être le cas d'un certain

          nombre de clients BT dont les systèmes au mazout sont
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          assez anciens, tel que c'est indiqué dans le rapport

          de monsieur Fontaine.

          Donc il nous semble que la première chose que la

          Régie devrait indiquer dans sa décision serait de

          demander au Distributeur d'être plus agressif et plus

          complet dans l'information et dans les démarches

          qu'il fera auprès de la clientèle BT pour vraiment

          servir un peu comme un guichet unique d'information

          quant aux programmes d'efficacité énergétique

          disponibles tant en électricité qu'en gaz naturel et

          qu'au mazout.

          Un de ces programmes qui existe déjà, et dont

          plusieurs, et que nous avons revu à plusieurs

          reprises dans la preuve des clients du tarif BT, est

          le programme, en fait, c'est le programme qui porte

          le nom de « Initiatives énergétiques » mais qui

          permet notamment de financer l'installation de

          systèmes géothermiques chez le client, à raison de

          treize sous par kilowattheure (13 ¢/kWh) économisés

          sur une période de douze mois, et qui aide également

          au financement d'études que le client pourrait faire

          pour déterminer les options qui s'offrent à lui.

          Vous avez remarqué que plusieurs clients du tarif BT

          parlaient des options d'efficacité énergétique qui

          s'offrent à eux. Monsieur Laniel, pour le secteur
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          agricole, a mentionné dans son rapport son souhait

          que soit institué un programme pour le secteur

          agricole qui serait très comparable à ce qui existe

          déjà pour la clientèle CI, donc non agricole, qui est

          le Programme d'initiatives énergétiques.

          Il pourrait être souhaitable que la Régie exprime,

          dans sa décision, son souhait que Hydro-Québec, dans

          d'autres, dans les dossiers à venir sur l'efficacité

          énergétique, accélère la mise à la disposition de sa

          clientèle de programmes qui pourraient répondre au

          voeu de monsieur Laniel, qui pourraient également

          répondre au voeu que nous avons exprimé d'avoir un

          programme additionnel en matière de géothermie.

          La Régie a déjà, dans le passé, à travers ses

          décisions, exprimé le souhait que, dans des dossiers

          futurs, que certaines choses soient faites et soient

          développées par un distributeur.

          Également, il serait souhaitable que Hydro-Québec,

          dans ses démarches auprès de la clientèle BT, incite

          ceux-ci à garder fonctionnels leurs équipements

          électriques, sans toutefois qu'une compensation soit

          nécessaire pour ce faire mais parce qu'il est dans

          l'intérêt de la clientèle BT d'avoir ces équipements

          à leur disposition si, au cours des années à venir,

          le contexte changeant amenait Hydro-Québec et la
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          Régie à favoriser un retour à l'électricité de cette

          clientèle.

          (11 h 44)

          En ce concerne le futur tarif interruptible qui avait

          été demandé par la Régie de l'énergie dans le dossier

          3471 et qui sera présenté ultérieurement par Hydro-

          Québec, nous ne croyons pas qu'il y ait un lien

          nécessaire entre ce futur tarif interruptible et

          l'abrogation du tarif BT.

          En effet, ce ne seront pas nécessairement les mêmes

          clients qui trouveront avantageux de participer à

          cette option interruptible. Également, l'option

          interruptible semble destiner à répondre à d'autres

          besoins que ceux à quoi répondaient le tarif BT, ces

          besoins pour des nouvelles options interruptibles, si

          l'on se fie à ce qui existe pour le tarif L

          actuellement, étant de répondre aux aléas climatiques

          et également pour l'instant, cela va peut-être

          changer, mais pour l'instant, il y a peu d'intérêt

          qui a été  manifesté par la clientèle BT pour les

          options interruptibles sur lesquelles elle a été

          consultée.

          J'arrive maintenant sur la question du compte

          reporté. Notre première proposition est que le compte

          reporté constitué de l'écart entre le coût et les
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          revenus du tarif BT puis ce coût incluant les

          différentes mesures d'accompagnement que j'ai

          mentionnées tout à l'heure, les incitatifs, que ce

          compte reporté soit assumé par l'actionnaire de la

          même manière que l'actionnaire assume, par exemple,

          l'écart des clients de contrats spéciaux qui,

          normalement, seraient admissibles au tarif L mais qui

          bénéficient pour différentes raisons d'un tarif

          moindre. Donc, cet écart est actuellement assumé par

          l'actionnaire, c'est une situation comparable à celle

          des clients du tarif BT et donc, cet écart devrait

          être assumé par l'actionnaire.

          Si, toutefois, la Régie souhaitait que ce compte

          reporté soit assumé par la clientèle, il serait

          logique que ce soit les classes de clients

          bénéficiaires au prorata des volumes du tarif BT. Ce

          que soit les classes de clients bénéficiaires donc D,

          G, G9 et M, qui se répartissent ce compte reporté et

          effectivement, lors de la prochaine cause tarifaire,

          la répartition pourrait être inscrite dans le calcul

          des tarifs eux-mêmes plutôt que de maintenir le

          compte reporté puisqu'une fois que la méthode serait

          déterminée, elle pourrait facilement être insérée

          dans la détermination des tarifs de la prochaine

          cause tarifaire.

          Quand aux montants qui iraient dans ce compte
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          reporté, nous avions déjà proposé dans le dossier

          R-3492-2002 d'abroger dès à présent les clauses

          d'interruptibité qui font que ce tarif est classé non

          patrimonial puisque ces clauses ne sont plus utiles,

          sont devenues obsolètes, ne sont plus appliquées.

          Dans la décision D-2003-221, la Régie au dossier

          R-3492 indiquait que ce n'était pas à ce moment-là

          qu'il fallait en discuter, elle a reporté cette

          question à la prochaine cause où il serait question

          du tarif BT qui est la présente cause.

          Donc, nous vous proposons de nouveau dans le calcul

          du compte reporté de tenir compte non pas de l'écart

          entre les revenus du tarif BT et un coût basé sur

          l'existence de clauses d'interruptibilité mais de se

          baser sur le coût qui serait applicable sans ces

          clauses d'interruptibilité donc, d'abroger ces

          clauses, d'abroger l'article 270 et d'abroger les

          autres articles obsolètes du tarif BT, ce qui ferait

          en sorte que ce serait un tarif non patrimonial qui

          coûte moins cher que le tarif, excusez-moi, ce serait

          un tarif patrimonial qui coûte moins cher que le

          tarif patrimonial général auquel les mêmes clients

          seraient admissibles. Donc, il y aurait un écart mais

          un écart qui serait beaucoup moindre que celui qui,

          je pense, est artificiellement créé en se basant sur

          l'existence de clauses d'interruptibilité qui n'ont
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          plus leur raison d'être.

          Donc, ça termine nos représentations et nous vous

          demandons respectueusement d'accorder les frais de

          participation raisonnables de Stratégies énergétiques

          et de l'AQLPA au présent dossier. Je vous remercie

          bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maître Hotte.

          PLAIDOIRIE PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE

          Représentante de SPSQ :

          Alors, bonjour, Marie-Andrée Hotte pour le Syndicat

          des producteurs en serre du Québec. J'ai préparé une

          plan d'argumentation que je vais demander à madame la

          greffière de bien vouloir distribuer.

          Ça va? Alors, il se peut qu'il y ait certaines

          petites coquilles dans le document, je m'en excuse,

          disons, que le temps nous pressait alors. Je ne

          procéderai pas à la lecture de ce document,

          évidemment. À la première page, je fais à un

          historique et une mise en contexte. D'abord, la mise

          en contexte sur la demande du Distributeur, je vous

          invite immédiatement à passer à la page 2,

          l'historique maintenant, par exemple.

                               - 79 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                     SPSQ

          Volume 03                       Me Marie-Andrée Hotte

          L'historique qui aura une importance sur la décision

          que la Régie s'apprête à rendre dans la présente

          cause. On ne peut pas rendre une décision sur

          l'abrogation du tarif BT sans regarder qu'est-ce qui

          s'est passé avant? D'où on vient? Qu'est-ce qui s'est

          passé, pour quelles raisons on se ramasse aujourd'hui

          avec cette clientèle-là? Alors, ce sera, d'après moi,

          un élément important que vous aurez en prendre en

          considération dans votre décision.

          Alors, très brièvement, la première décision, on le

          sait, Hydro-Québec a tenté d'abroger le BT. On a

          refusé une première fois dans 3471 en disant :

          « Écoutez, vous n'avez pas fait de processus de

          consultation, et caetera » et dans cette décision-là,

          ce qui était important, c'est qu'on avait néanmoins

          dit et la Régie, elle s'était exprimée ainsi, en

          disant que le tarif BT ou le tarif, un tarif de

          gestion de la consommation, ça répondait à un besoin

          de la clientèle. Alors, c'est cet élément-là que je

          voulais faire ressortir dans cette décision-là.

          La deuxième décision qui a été rendue le vingt-trois

          (23) décembre deux mille deux (2002), soit sept mois

          après la première tentative du Distributeur de

          l'abroger, dans cette affaire-là, le Distributeur

          avait fait une demande pour demander une dispense

          d'aller en appel d'offres et une fois de plus dans
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          cette affaire-là, la Régie s'était exprimée en disant

          que, avait pris acte du fait que le Distributeur

          avait déjà entamé un processus de consultation et

          qu'on devait, le statu quo devait demeurer tant et

          aussi longtemps qu'on ne connaissait pas ces

          résultats-là de ce processus de consultation.

          La dernière décision qui est celle qui a été rendue

          le  vingt-six (26) février deux mille quatre (2004)

          dans le dossier de la Phase 2 de la refonte tarifaire

          où on s'était seulement posé la question, à savoir

          est-ce qu'on en crée un compte de frais reportés?

          Est-ce que c'est légitime d'en faire un? La Régie a

          répondu par l'affirmative et a dit : « Oui, on doit,

          c'est légitime que le Distributeur demande qu'il y

          ait création de ce compte de frais reporté-là. » Et,

          par contre, la Régie s'est quand même exprimée ainsi

          dans sa décision en disant à la page 144 :

                         Cependant, la Régie tient absolument à

                         ce que cette situation particulière,

                         et la mesure qui l'accompagne, ne

                         perdure pas outre mesure, faisant en

                         sorte de limiter le montant qui en

                         résultera.

                         La Régie prend acte que le

                         Distributeur a annoncé en audience
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                         qu'il soumettrait sa nouvelle

                         proposition relative à l'avenir du

                         tarif BT ou à ses substituts au plus

                         tard en février 2004 et qu'il

                         souhaitait que sa demande soit traitée

                         par la Régie dans un dossier

                         indépendant du présent dossier

                         tarifaire.

          Alors, dans cette affaire-là, évidemment, la Régie

          avait cette inquiétude-là de ne pas faire en sorte

          que le compte de frais reportés grossisse et perdure

          et s'attendait et moi, ce que je vous soumets

          aujourd'hui, c'est que la Régie a lancé un message

          clair à l'époque au Distributeur de proposer une

          alternative au tarif BT, alternative que vous n'avez

          pas vue et qui n'était pas présentée de façon précise

          dans le cadre du présent dossier.

          Je suis à la page 4 maintenant de mon plan

          d'argumentation, l'impact de la demande du

          Distributeur sur la clientèle serriste. Avant de

          l'oublier, je vais immédiatement répondre à une des

          affirmations faite par mon collègue, maître Fraser,

          en plaidoirie ce matin. Il nous a dit que la

          problématique des serres, de toute façon, ça

          dépassait largement la facture d'électricité parce

          que ces gens-là avaient à la base, semblaient avoir
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          des problèmes.

          (11 h 55)

          Évidemment, dans les mémoires et dans la preuve qu'on

          vous a présentée, c'est admis, ça apparaît que la

          situation avec laquelle les serristes doivent jongler

          tous les jours n'est pas facile. C'est une situation

          qui est peut-être un peu précaire. Ces gens-là ont de

          la difficulté à absorber toute nouvelle source de

          coût quelle qu'elle soit. Alors, évidemment, quand on

          dit, quand mon collègue a tenté de faire dire à mon

          client, à mon expert que ce soit trois pour cent

          (3 %), même à trois pour cent (3 %), ces gens-là

          seraient dans le rouge. Écoutez! Toute nouvelle

          source de dépenses a une importance très grande dans

          la situation financière de ces entreprises-là.

          Alors, le tarif de transition pour la photosynthèse.

          Manifestement, nous, ce qu'on vous dit, c'est que le

          Distributeur a sous-évalué ces impacts-là de

          l'abrogation du BT pour la clientèle serriste et ce,

          même avec les incitatifs financiers qui sont

          proposés.

          D'entrée de jeu, le Distributeur fait des admissions

          et c'est le demandeur, hein, c'est lui qui donne

          certaines balises à sa demande. D'entrée de jeu il

          reconnaît que la situation des serristes qui

          utilisent l'électricité pour des usages de
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          photosynthèse, ces gens-là sont captifs de

          l'électricité, ils n'ont aucune alternative. Ce n'est

          pas suffisant de le dire, il faut également proposer

          à cette clientèle-là un rattrapage qui n'affectera

          pas de façon drastique la marge de manoeuvre

          financière qui est déjà faible, tel que nous l'avons

          démontré.

          L'expertise de monsieur Laniel a démontré qu'avec la

          proposition que fait le Distributeur d'offrir un

          tarif de transition, qui consisterait en une

          augmentation de huit pour cent (8 %) du tarif

          présentement applicable, à cela on doit ajouter les

          augmentations annuelles; bon an mal an, ça pourrait

          donner deux à trois pour cent (2-3 %). Le résultat,

          c'est que la marge brute de ces entreprises

          serricoles-là, utilisant la photosynthèse, vont

          diminuer graduellement pour devenir négatives après

          quelques années.

          Je vous soumets certains chiffres qui apparaissent à

          la page 13 du rapport. On passerait de six quatre-

          vingt-quinze (6,95) le mètre carré à moins quatre

          virgule six (-4,6), pas à moins de, moins à moins

          quatre virgule soixante-six (-4,66) le mètre carré au

          bout de dix ans.

          Dans mon scénario, dans les scénarios plutôt
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          présentés par monsieur Laniel, même une hausse de

          cinq pour cent (5 %) du tarif de transition par année

          ne suffirait pas à maintenir la marge bénéficiaire de

          ces entreprises-là, à moins qu'on puisse faire des

          gains d'efficacité récurent de point cinq pour cent

          (,5 %) par année au niveau des coûts d'exploitation.

          Les serriculteurs, évidemment, utilisent cette

          photosynthèse-là de manière importante, cette

          technologie-là pour offrir des produits de qualité

          supérieurs qui occupent un marché de niche en plus

          d'être présent sur le marché à l'année. Tel que

          mentionné par notre expert, la marge bénéficiaire de

          ces entreprises-là est typiquement plus faible que

          celle des autres en raison des coûts d'exploitation

          et de mises en marché qui sont nécessairement plus

          importants pour ce type de production.

          La seule solution que nous envisageons, le Syndicat,

          est une augmentation du tarif de transition de deux

          pour cent (2 %) par année, à cela s'ajouteraient

          évidemment les hausses générales annuelles annoncées

          par le Distributeur qui seraient approximativement de

          trois pour cent (3 %) par année. C'est la seule façon

          pour ces entreprises-là de maintenir une capacité

          concurrentielle avec le marché auquel ils doivent

          faire face, l'Ontario.
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          Et ce qu'on vous dit également, c'est que cette

          demande-là n'est pas déraisonnable. Elle se justifie

          pleinement vu le contexte dans lequel ces

          entreprises-là ont été mises dans le tarif BT, se

          sont vus attribuer ce tarif-là à l'origine et,

          évidemment, les choix technologiques et énergétiques

          et financiers qui en ont découlé. Si le tarif BT

          n'avait pas été disponible pour ces gens-là à

          l'époque, ils n'auraient pas fait les mêmes choix.

          Et, ça, c'est important que la Régie tienne compte de

          ça.

          Maintenant, les incitatifs financiers proposés par le

          Distributeur. Le premier, deux et vingt-cinq

          (2,25 ¢/kWh); le deuxième, un virgule soixante-quinze

          cents le kilowattheure (1,75 ¢/kWh) dépendant de la

          période à laquelle la personne, la clientèle se

          retirerait du BT.

          Le Distributeur nous dit dans sa preuve que la

          clientèle qui se retirerait du BT dès le

          premier (1er) décembre deux mille quatre (2004), ça

          lui permettrait de recevoir un incitatif de deux

          virgule vingt-cinq (2,25 ¢/kWh), et ça lui

          permettrait de recevoir approximativement un montant

          moyen de quatorze mille dollars (14 000 $). Aux dires

          d Distributeur, ça, ça représente une compensation

          qui couvrirait près de cinquante pour cent (50 %) de
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          sa facture au combustible.

          Et à ce sujet-là, le Distributeur nous a dit à

          plusieurs reprises que quatre-vingt-six pour cent

          (86 %) de la clientèle possédait un système de

          chauffage alternatif qui serait fonctionnel. Nous, ce

          qu'on vous dit, c'est que ce scénario avantageux-là,

          que le Distributeur avance, ne s'applique pas à nous,

          ne s'applique pas à la clientèle serriste pour la

          simple et bonne raison que les données qu'a

          présentées le Distributeur, les hypothèses qu'il a

          utilisées pour en arriver à ces conclusions-là ne

          sont pas réalistes pour notre clientèle.

          Un, pour quelle raison? Il y a trois raisons. La

          première raison, c'est la suivante. Dans un premier

          temps, on constate, et c'est facile de le voir, que

          les incitatifs proposés ont pour effet de

          désavantager les exploitations de petites tailles qui

          ont une puissance appelée de moins de trois cents

          kilowatts (300 kW). Et ce, ça représente cinquante-

          six pour cent (56 %) de notre clientèle. En fait, ça

          représente cinquante-six pour cent (56 %) d'après les

          sondages du Distributeur, cinquante-six pour cent

          (56 %) de la clientèle agricole à l'intérieur de

          laquelle on se retrouve bien entendu.

          Quand on regarde les tableaux présentés par le
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          Distributeur dans sa preuve, on se rend compte qu'une

          clientèle, en fait, cinquante-six pour cent (56 %) de

          cette clientèle, recevrait une compensation nette d'à

          peu près six cent soixante-dix-neuf dollars (679 $).

          Cette compensation-là ne tient pas compte du fait que

          la clientèle peut plus difficilement faire, financer

          de nouveaux investissements dans des équipements de

          chauffage plus performants. On est loin de la moyenne

          de quatorze mille dollars (14 000 $) avancé par le

          Distributeur dans sa preuve. On en est très loin.

          En contre-interrogatoire, les témoins du Distributeur

          ont laissé entendre que cet incitatif ne

          s'appliquerait pas à la clientèle serriste, parce que

          cette dernière passerait au tarif transitoire en

          raison de ses activités de photosynthèse. Mais maître

          Fraser ce matin s'est repris et a admis que, dans

          notre clientèle, nous avons des gens qui faisons, qui

          utilisons le BT évidemment, également pour des fins

          de chauffe. Et ceux-là ne seront pas, ne seraient pas

          admissibles au tarif transitoire.

          La deuxième raison, la deuxième donnée qui cloche et

          qui ne fonctionne pas avec la clientèle serriste,

          c'est le prix du mazout. Ces gens-là, évidemment,

          n'ont pas accès à des prix à la rampe de chargement,

          qui sont fixés à trente-quatre virgule soixante-cinq

          cents le litre (34,65 ¢/l). La preuve qui apparaît
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          dans le rapport de monsieur Laniel démontre qu'ils

          ont plutôt accès à un prix moyen de quarante-trois

          cents le litre (43 ¢/l) livré à la ferme. Et si on

          regarde dans le site de la Régie, les prix moyens au

          détail sont plus importants, représentent  cinquante

          cents le litre (50 ¢/l) pour les quatre premiers mois

          de deux mille quatre (2004).

          Alors, vu ce qui précède, le faible montant de la

          majorité des gens serristes, que ces gens-là

          recevront à titre d'incitatif financier, il est clair

          que, dans leur cas, ça ne suffira jamais à compenser

          cinquante pour cent (50 %) de la facture du

          combustible, encore moins à compenser des

          investissements dans de, à financer des

          investissements, dis-je, dans de nouveaux

          équipements.

          Même pour les clients qui possèdent des installations

          et une consommation d'énergie plus importante, les

          mesures incitatives ne sont guère plus réjouissantes.

          (12 h)

          Vous avez pour une clientèle qui possède une

          puissance appelée entre trois cents et mille

          kilowatts (300-1000 kW), ça représenterait une

          compensation nette de deux mille six cent quatre-

          vingt-dix-huit (2698 $) alors que, pour les plus

          grandes serres, puissance appelée plus de mille
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          kilowatts (1000 kW), ces gens-là recevraient une

          compensation nette limitée à huit mille deux cent

          seize dollars (8216 $). Alors, on est encore loin de

          la moyenne du quatorze mille dollars (14 000 $)

          présenté par le Distributeur.

          Immédiatement, puisqu'on parle de grande serre, je

          vais évidemment répondre à un commentaire de mon

          collègue, maître Fraser, ce matin dans sa plaidoirie.

          Quant au témoignage, ou plutôt quant à l'admission

          que monsieur Gosselin aurait faite de Serres du

          St-Laurent à l'effet qu'il investirait huit point

          deux millions (8,2 M$) prochainement, et c'est vrai,

          monsieur l'a admis, mais il y a un constat qui

          s'impose, les Serres du St-Laurent, c'est

          l'exception, c'est la plus grosse serre au Québec. Il

          n'y en a pas des dizaines. C'est la seule qui est de

          cette ampleur-là.

          Et malgré tout, vous avez entendu le témoignage de

          monsieur Gosselin. Si on prend les scénarios du

          Distributeur, ce qui est proposé, ce qui est mis sur

          la table, cette entreprise-là ne fera pas de profit.

          Et donc, la stabilité des coûts de l'électricité est

          donc importante tout autant pour une grande serre que

          pour une petite.

          Et je rajouterais également que l'investissement que
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          se propose de faire Serres du St-Laurent,

          aujourd'hui, c'est un investissement, évidemment,

          c'est des bons gestionnaires, on ne peut pas les

          accuser de mal gérer, un investissement aujourd'hui

          dans des nouveaux équipements plus performants, plus

          efficients, bien, c'est un gain d'efficacité à long

          terme. Alors, c'est pour cette raison-là que ces

          gens-là ont fait ces choix-là.

          La troisième raison qui fait en sorte que les

          hypothèses du Distributeur ne collent pas à notre

          réalité, c'est que la majorité des systèmes

          bi-énergie détenus par la clientèle serriste ne peut

          pas être utilisée comme source de chauffage

          principale. Les systèmes sont âgés, peu efficaces,

          n'ont jamais été utilisés comme... ont seulement été

          utilisés comme système d'appoint, n'ont pas comme

          système principal pendant toutes ces années-là.

          Et le Distributeur semble étonné du fait qu'on ne

          puisse pas utiliser ou qu'on puisse prétendre

          aujourd'hui, nous, comme les autres clientèles qu'on

          ne puisse pas utiliser ces systèmes-là et qu'ils ne

          pourraient pas être fonctionnels puisque c'est ce

          qu'il prétend. Il n'y a rien d'étonnant donc à ce

          qu'on ne puisse pas les utiliser en permanence sans

          avoir à faire des améliorations importantes ou même

          sans avoir à les remplacer.
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          Maître Fraser, dans sa plaidoirie ce matin, a admis

          que, a fait certaines admissions à l'effet que

          certains équipements devaient être remplacés. Je

          pense que c'est une réalité avec laquelle toutes les

          clientèles doivent composer. Au départ, c'était conçu

          comme un système d'appoint, un système d'appoint qui

          n'a jamais été utilisé comme système principal et qui

          a trente (30) ans d'âge, du jour au lendemain, c'est

          sûr qu'il va y avoir un problème un moment donné. Ça

          peut peut-être durer une saison, un an. Après ça, il

          y aura des investissements importants que les

          clientèles devront investir.

          Pour une entreprise familiale de quatre mille (4000)

          mètres carrés par exemple, donc ce qui est

          représentatif de notre industrie de la serre au

          Québec, on a estimé, monsieur Laniel a mis dans sa

          preuve, dans son rapport d'expert qu'il en coûterait

          une somme moyenne de soixante mille dollars

          (60 000 $) pour effectuer une mise à niveau des

          équipements afin que ces équipements-là puissent

          dorénavant être utilisés comme système principal de

          chauffage.

          Donc, une fois de plus, il n'y a rien d'étonnant là-

          dedans. Ça a plus de trente (30) ans tel qu'admis par

          monsieur Albert Chéhadé dans son témoignage du vingt-

          huit (28) juin à la page 73. Vous avez également
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          entendu un serriste, monsieur Barjol, qui a dit que,

          lui, bien, écoutez, c'est un peu différent, ce ne

          sera peut-être pas soixante mille (60 000 $), ça va

          être quarante-neuf mille (49 000 $). Mais on est loin

          encore là. Et les incitatifs proposés par le

          Distributeur sont loin de pouvoir compenser, ne

          serait-ce qu'une petite partie des investissements

          que ces gens-là devront faire.

          Également, je pense qu'il est important de souligner

          que Hydro-Québec, en quatre-vingt-neuf (89), lors du

          rachat des contrats bi-énergie, a offert des

          compensations de l'ordre de deux virgule dix-sept

          cents le kilowattheure (2,17 ¢/kWh). Si on tient

          compte de l'inflation depuis cette date, si on veut

          un équivalent en termes réels, un incitatif

          équivalent en termes réels, il y a nécessairement une

          majoration de trente-cinq pour cent (35 %) qui

          devrait être effectué compte tenu de l'indice des

          prix à la consommation du Québec, qui a progressé de

          trente-cinq pour cent (35 %).

          Toutes choses étant égales par ailleurs, on suggère

          que pour être équitable entre les différentes

          générations de clients et obtenir des mesures

          incitatives comparables, le Distributeur aurait dû au

          moins minimalement dans sa preuve faire des offres de

          l'ordre de deux virgule quatre-vingt-treize cents le
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          kilowattheure (2,93 ¢/kWh).

          Par contre, et cela dit, nous soumettons

          respectueusement à la Régie que les demandes du

          Syndicat de majorer l'incitatif financier à quatre

          cents le kilowattheure (4 ¢/kWh) en plus d'y ajouter

          un incitatif forfaitaire de dix mille dollars

          (10 000 $), se justifie pleinement pour permettre à

          des entreprises comme celle de monsieur Barjol, comme

          celle de monsieur Desjardins, de pouvoir absorber les

          hausses du coût de l'énergie tout en aidant le

          financement de nouveaux investissements.

          La clientèle que je représente se doit d'ailleurs

          d'être compensée adéquatement suite à l'abrogation du

          tarif BT, à défaut de quoi elle en subira des

          préjudices économiques importants.

          Quand mon collègue vous a dit ce matin, vous savez,

          l'objectif de l'incitatif, ce n'est pas de permettre

          de remplacer des équipements. C'est vrai. On l'admet.

          On n'est pas là pour vous dire, donnez-nous soixante

          mille dollars (60 000 $). Ce n'est pas ça qu'on a

          demandé. C'est pour ça qu'on considère que les

          demandes que l'on fait, les propositions qu'on a

          faites devant la Régie étaient tout à fait

          raisonnables.
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          Ce que je dis à la Régie, c'est que le Distributeur,

          oui, a fait un effort, on l'admet. Il a quand même

          fait des propositions. Mais le Distributeur doit

          aller plus loin. Il ne peut pas prendre juste une

          partie de ses responsabilités, il doit les prendre en

          totalité compte tenu de l'historique du tarif BT,

          avec lequel on est pris aujourd'hui.

          Quels sont maintenant les pouvoirs de la Régie? Eh

          bien, évidemment, j'ai fait référence à certaines

          dispositions de la Loi. Je n'ai pas l'intention d'y

          revenir un à la suite de l'autre. Mais certains

          articles, je note article 5, articles 31, 34, 48, 49

          et 52.1. Avant d'arriver à l'article 5, qui est le

          pivot central, je vais vous parler de l'article 52.1

          alinéa 3. 52.1 alinéa 1, bien, évidemment, on nous

          dit que :

                         Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                         modifie applicable par le Distributeur

                         [...] la Régie tient compte de...

          Une série de critères. On nous dit également que la

          Régie peut également utiliser tout autre méthode

          lorsqu'elle modifie ou qu'elle fixe un nouveau tarif

          de la gestion de la consommation. Le BT étant un

          tarif de cette nature-là.
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          Évidemment, ici, on demande une abrogation. Mais

          c'est une modification à mon sens, mais évidemment

          c'est une abrogation. Le troisième alinéa qui est

          important :

                         La tarification doit être uniforme par

                         catégorie de consommateurs sur

                         l'ensemble du réseau de distribution

                         d'électricité à l'exception toutefois

                         des réseaux autonomes de distribution

                         situés au nord du 53e parallèle.

          Ça m'amène à vous parler des réseaux municipaux et

          des coopératives d'électricité. Évidemment, ils ne

          sont pas régis de la même façon que le Distributeur,

          j'en conviens. J'en conviens. Mais la raison pour

          laquelle je vous parle de 52.1 alinéa 3, c'est... et

          monsieur le régisseur tantôt a fait, a posé une

          question pertinente au Distributeur : Comment vous

          voyez le fait qu'il y ait à toutes fins pratiques

          deux régimes au Québec? Donc, qu'il y ait des gens,

          la majorité de la population qui était au tarif BT

          l'était par le biais d'un approvisionnement fait par

          le Distributeur, et de l'autre côté des gens qui sont

          et qui seront, parce qu'on a des réponses de l'AREQ

          claires nettes et précises sur papier qui ont été

          fournies suite à nos demandes de renseignements,

          l'AREQ nous dit : Nous n'avons pas l'intention

                               - 96 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                     SPSQ

          Volume 03                       Me Marie-Andrée Hotte

          d'abroger le BT.

          Moi, je vous dis que ce constat-là qui est fait de,

          deux poids deux mesures, quand on lit l'article 52.1

          alinéa 3, l'uniformité, là, dont on parle à cet

          endroit-là est affectée de façon importante, et je

          pense que la Régie se doit de tenir compte de cette

          réalité-là, et je pense que, dans l'évaluation de la

          raisonnabilité des propositions du Distributeur, vous

          devez tenir compte de cet élément-là. On ne peut pas

          être insensible à cette réalité-là qui fait que les

          serristes, ou des gens, qui sont au tarif BT, qui

          sont alimentés par un réseau municipal ou une

          coopérative vont continuer à bénéficier de ce tarifs-

          là.

          Est-ce qu'il faut que mes clients s'en aillent tous,

          déménagent pour s'installer dans des endroits où on

          pourrait leur permettre de bénéficier de ce tarif-là,

          évidemment, ce n'est pas ça la réponse, mais c'est

          une réalité avec laquelle, je pense, la Régie se

          devra de composer dans sa décision.

          L'article 5, évidemment, je n'en ferai pas une

          lecture, vous le connaissez très bien, c'est le pivot

          central qui fait que, dans ses décisions, la Régie de

          l'énergie se doit de faire une analyse équitable et

          concilier l'intérêt public, l'intérêt, la protection

                               - 97 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                     SPSQ

          Volume 03                       Me Marie-Andrée Hotte

          des consommateurs, traitement équitable au

          Transporteur et au Distributeur, favoriser la

          satisfaction des besoins dans une perspective de

          développement durable et d'équité au plan individuel

          comme au plan collectif. Je pense que toutes les

          décisions de la Régie traitent de cette disposition-

          là de la Loi qui est très importante.

          Nous soumettons à la Régie que la demande du

          Distributeur de procéder à l'abrogation du tarif BT,

          tout en proposant une série de mesures incitatives,

          ne devrait pas être accordée ou acceptée comme telle

          par la Régie puisque, selon nous, ça constitue un

          choc tarifaire financier pour nos membres. Et le

          Distributeur nous dit dans sa demande que, à son

          avis, l'impact tarifaire que subiraient les clients

          au tarif BT ne peut pas être considéré dans l'absolu,

          mais plutôt à la lumière de certains critères que

          j'ai repris dans ma plaidoirie.

          Premier critère : 1), les mesures transitoires qui

          seront offertes aux clients du tarif BT; 2) de

          l'importance du déficit; 3) du tarif préférentiel; 4)

          du délai de quatre ans qui sépare la première

          demande; et finalement, cinquièmement, de la mise en

          garde que la Régie aurait faite à ces clients-là du

          tarif BT quant à une augmentation possible de ce

          tarif dans la première décision d'abrogation.
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          Premier élément. Des mesures transitoires qui seront

          offertes aux clients du tarif BT. Je ne veux pas

          revenir, on l'a déjà dit amplement, nous pensons que

          ces mesures-là ne sont pas, qui sont offertes

          particulièrement aux serristes, sont insuffisantes

          tel qu'on l'a démontré dans notre preuve.

          Deuxièmement, de l'importance du déficit qui pourrait

          être assumé par l'ensemble des clients. On reconnaît

          ici que les montants qui devraient être supportés par

          l'ensemble des usagers au moyen du compte de frais

          reportés se doivent être raisonnables. Le

          Distributeur et la Régie se doivent néanmoins de

          considérer les coûts évités suite à l'abrogation du

          tarif BT pour établir le niveau de ces mesures

          incitatives-là.

          Selon les mesures proposées actuellement, ce compte

          serait de cent dix-huit virgule huit millions

          (118,8 M$) au trente et un (31) mars deux mille six

          (2006). Soulignons cependant que les témoins du

          Distributeur ont admis en contre-interrogatoire que

          les économies effectuées en abrogeant le tarif BT se

          chiffraient à quatre-vingt-cinq millions de dollars

          (85 M$) par année à partir de deux mille sept (2007).

          Donc, c'est à jamais que l'on sauve ces montants-là

          d'argent.
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          Et le Distributeur prétend aussi dans sa preuve que

          le montant des économies réalisées à l'aide des

          incitatifs fera sauver près de quinze millions

          (15 M$) pour la période deux mille quatre, deux mille

          six (2004-2006) seulement. Donc, la disparition du

          tarif BT procurera des économies futures importantes

          au Distributeur. Mais à l'inverse, la clientèle devra

          vivre avec une abrogation pour longtemps avec les

          conséquences pécuniaires que cela implique.

          Nous, ce qu'on vous dit, c'est que, dans la mesure où

          le coût des incitatifs et des approvisionnements

          supplémentaires pour satisfaire la charge demeurant

          au tarif BT n'excède pas le montant total du manque à

          gagner avec le statu quo. L'ensemble des usagers et

          le Distributeur y gagneront.

          (12 h 15)

          Et c'est dans ce contexte-là qu'on vous dit qu'une

          bonification des mesures incitatives qui viendrait

          capturer une partie des économies réalisées après le

          trente et un (31) mars deux mille six (2006) serait

          nécessairement appropriée.

          Troisième élément : le Distributeur nous dit : « Le

          tarif préférentiel dont bénéficie la clientèle au

          tarif BT par rapport à la clientèle régulière depuis

          de nombreuses années », et j'ai repris un passage de

          l'interrogatoire de monsieur Bastien, parce que ça
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          m'a frappée, on nous dit, à la page 78, monsieur

          Bastien nous disait le vingt-huit (28) juin :

                         Je ne dois rien à personne. Hydro-

                         Québec Distribution ne doit rien à

                         personne. Il y a eu des avantages

                         mutuels.

          Mais ce n'est pas vrai que le Distributeur ne doit

          rien à personne, ce n'est pas vrai! Vous avez placé

          ces gens-là dans une situation, oui, ils en ont

          retiré des avantages indéniables mais le Distributeur

          également en a retiré, des avantages, la population

          par ricochet également.

          Ce qu'on vous dit, c'est ça : « Vous les avez mis là,

          compensez-les maintenant adéquatement. » On ne

          demande pas de cadeau, on demande qu'après plus de

          deux décennies de développement du tarif BT, que le

          secteur des serres soit compensé adéquatement avant

          d'accepter de quitter ce tarif.

          Et on pense qu'il serait inéquitable de traiter cette

          clientèle autrement après vingt-trois (23) ans,

          compte tenu que leurs choix technologiques,

          financiers, ont été effectués en fonction de cette

          offre du tarif BT, qui n'était pas censée

          disparaître.

                               - 101 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                     SPSQ

          Volume 03                       Me Marie-Andrée Hotte

          Quatrièmement : du délai de quatre ans qui sépare la

          première demande d'abrogation d'octobre deux mille un

          (2001) et l'échéance d'abrogation de cette demande,

          qui est avril deux mille six (2006).

          Moi, je vous dis qu'on ne peut pas remonter à la

          première demande d'abrogation pour évaluer s'il y a

          choc tarifaire ou non. Pourquoi? Bien, parce que le

          Distributeur se l'est vu refuser à l'époque parce

          qu'il n'avait pas fait certains de ses devoirs. De la

          même façon, quatre ans plus tard, le Distributeur ne

          présente toujours pas une offre formelle; on a des

          grandes lignes mais on n'a pas les ramifications de

          cette offre-là pour un nouveau tarif interruptible

          qui s'appliquerait dans les faits pour la clientèle

          actuelle du tarif BT.

          Quant à un futur tarif interruptible qui

          s'appliquerait dans les faits à la clientèle

          serriste, bien, le Distributeur nous a dit :

          « Pensez-y pas... », enfin, on ne voit pas le jour où

          il y en aurait un tarif pour cette clientèle-là.

          Malgré tout, la clientèle que je représente demeure

          toujours intéressée à ce qu'un tarif interruptible

          existe pour elle dans les faits et invite le

          Distributeur à lui proposer un tel tarif. La

          clientèle que je représente possède un potentiel

          interruptible et considère qu'il pourrait être
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          utilisé à l'avantage, à son avantage de même qu'à

          celui du Distributeur.

          Dernier critère pour évaluer s'il y a eu choc

          tarifaire ou non : de la mise en garde par la Régie

          aux clients du tarif BT quant à une augmentation

          possible du tarif. Oui, c'est vrai, dans 3471, la

          Régie de l'énergie avait dit que ces gens-là devaient

          commencer à vérifier, voire à faire des analyses,

          parce que le statu quo ne perdurerait pas

          éternellement.

          Moi, ce que je vous dis, c'est que les serristes

          aujourd'hui, enfin la clientèle que je représente

          n'est toujours pas mieux placée qu'à l'époque pour

          décider de l'avenir, compte tenu que la présente

          demande ne fait qu'annoncer un tarif interruptible en

          deux mille six (2006) dont les paramètres ne sont pas

          connus.

          J'arrive à nos recommandations, et j'ai presque

          terminé. Pour tous ces motifs-là, le Syndicat des

          producteurs en serre est d'avis que la demande du

          Distributeur dans le présent dossier constitue un

          choc financier tarifaire pour ses membres et que

          cette demande-là devrait être rejetée. On vous invite

          toutefois à :
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          1)       limiter le tarif de transition pour usage de

                   photosynthèse à une augmentation annuelle

                   maximale de deux pour cent (2 %) par année,

                   à laquelle se grefferaient évidemment les

                   augmentations annuelles, ce qui totaliserait

                   à peu près cinq pour cent (5 %)

                   d'augmentation;

          2)       deuxièmement, ce qu'on vous dit, la demande

                   qu'on fait, c'est : accorder un incitatif

                   forfaitaire de dix mille dollars (10 000 $)

                   pour les usages de chauffage, de manière à

                   fournir un niveau compensatoire minimum pour

                   les serres familiales de petite taille et

                   d'augmenter par le fait même l'incitatif à

                   quatre cents le kilowattheure (4 ¢/kWh)

                   consommé pendant la période historique;

          3)       inciter le Distributeur à adopter des

                   mesures favorisant une plus grande

                   efficacité énergétique pour les producteurs

                   en serre de façon à minimiser l'impact de la

                   hausse du coût d'électricité sur ces

                   derniers.

          Alors c'est le voeu du Syndicat. Ces gens-là

          travaillent fort pour trouver des approches

          différentes et souhaitent que le Distributeur

                               - 104 -

          Dossier R-3531-2004                        PLAIDOIRIE

          30 juin 2004                                     SPSQ

          Volume 03                       Me Marie-Andrée Hotte

          continue dans ses démarches avec leur clientèle.

          En conclusion, ce que je veux vous dire, c'est que,

          au-delà des analyses, des chiffres, il y a des

          individus, il y a des familles, qui seront affectés

          par l'abrogation du tarif BT. Vous avez entendu le

          témoignage de quatre serristes qui sont venus vous

          expliquer leur réalité quotidienne et qui vous ont

          dit pourquoi, à leur avis, on devrait bonifier les

          diverses mesures incitatives que le Distributeur a

          déjà proposées.

          Ces gens-là sont plus que des producteurs en serre,

          ce sont des gestionnaires qui ont dû s'adapter aux

          réalités de leur industrie. Vous avez vu avec quelles

          contraintes ils doivent composer pour demeurer

          compétitifs. L'électricité, c'est la deuxième source

          de dépenses, ça représente quinze à vingt pour cent

          (15 - 20 %) de leurs dépenses. Leur marge de

          manoeuvre, on l'a déjà dit, elle est mince.

          L'abrogation du BT aurait pour effet de fortement

          réduire ou de faire disparaître ces marges

          bénéficiaires déjà faibles, obligeant certains, et on

          les a entendus, à cesser de produire pour la

          photosynthèse l'hiver ou à réduire leurs opérations

          et leur main d'oeuvre, quand ce n'est pas tout

          simplement à devoir vivre avec un revenu familial
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          fortement réduit.

          Ces gens-là souhaitaient déposer leurs états

          financiers par voeu de transparence; évidemment, ils

          n'ont pas été nécessairement déçus mais ils se sont

          interrogés sur les motifs qui ont incité la Régie à

          ne pas accepter ce dépôt-là. Par contre, on en prend

          bonne note et, que le dépôt n'était pas nécessaire,

          et on espère et on comprend que les chiffres et les

          analyses effectuées par ces individus-là seront pris

          pour acquis, on l'espère tout au moins.

          Ce qu'on vous dit également, c'est que leur

          témoignage était utile à la réflexion que la Régie

          devra faire. Et avant de conclure définitivement, je

          veux simplement revenir sur la plaidoirie d'Option

          Consommateurs, qui, évidemment, fait un constat à

          l'effet que le Syndicat des producteurs en serre, ou

          plutôt la clientèle serriste ne devrait pas être

          considérée comme une clientèle distincte et ne

          devrait pas avoir des avantages que d'autres

          n'auraient pas.

          Mais dans un premier temps, mon premier commentaire,

          c'est que je suis surpris, enfin, vous savez, c'est

          facile de faire des grandes déclarations en

          plaidoirie, ces gens-là n'ont fait aucun contre-

          interrogatoire, ils n'ont déposé aucune preuve, et je
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          pense que vous avez l'admission du Distributeur à

          l'effet que la clientèle qui fait de la photosynthèse

          est captive et devrait avoir, est distincte donc, et

          devrait avoir un traitement distinct.

          C'est un bon indicatif, le Distributeur l'admet, il

          l'a mis dans sa preuve, alors je pense que c'est un

          bon indicatif à cet égard-là. Et si on suit les

          propositions d'Option Consommateurs de ne pas

          plafonner le huit pour cent (8 %) mais plutôt de

          l'augmenter, que ce serait un minimum, eh bien, vous

          avez entendu le témoignage de mes serristes, ces

          gens-là vont, les petites entreprises vont carrément

          devoir fermer leurs portes.

          En conclusion donc, malgré que notre clientèle est

          définitivement la clientèle qui est le plus

          sérieusement en danger ou touchée par la mesure

          d'abrogation, nous soumettons respectueusement à la

          Régie que les propositions que nous avons faites

          étaient des propositions responsables, elles sont

          raisonnables.

          On est conscients que l'ensemble des usagers ne

          doivent pas payer éternellement; en même temps, ce

          qu'on vous dit, c'est que la marge de manoeuvre de

          ces individus-là n'est pas assez grande et je pense

          que le fait que notre proposition soit raisonnable
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          fait en sorte que ça devrait donner de la

          crédibilité, je pense, à nos propos.

          Et, en terminant, je le souhaite, j'espère que les

          propos, les interrogatoires, les contre-

          interrogatoires et la preuve qu'on aura présentée

          permettra un meilleur éclairage à la Régie et pour

          ces motifs-là, je demande le remboursement de nos

          frais. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Hotte. Il nous reste deux

          argumentations et il serait peut-être efficace de les

          compléter avant la pause pour le lunch, mais ça

          dépend aussi de la longueur que vous anticipez pour

          présenter vos arguments.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, AGPI/FCSQ. J'avais estimé trente (30)

          minutes, donc je devrais être capable de le faire

          dans le trente (30) minutes. Mais j'espère que ventre

          affamé va quand même avoir des oreilles, malgré le

          dicton par contre.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et Maître Couture?

          Me ÉRIC COUTURE :
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          En ce qui nous concerne, on a une quinzaine de

          minutes en plaidoirie. J'avais cru comprendre qu'on

          procédait maintenant, quoique je n'ai pas d'objection

          à ce que maître Tardif fasse sa plaidoirie

          maintenant. Mais moi, j'en ai pour quinze minutes,

          tout au plus.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons continuer avec les argumentations. Et ça

          sera le tour de maître Couture.

          (12 h 27)

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE

          Représentant de UMQ :

          Merci, Madame la Présidente. Alors, Madame la

          Présidente, Monsieur, Madame les Régisseurs. Dans ce

          dossier, l'intervention d'UMQ a été assez ciblée. Ça

          portait, notamment, sur le caractère raisonnable et

          équitable des mesures et des options tarifaires qui

          étaient proposées par Hydro-Québec dans le mesure où

          nous vous soumettions que ces mesures transitoires

          étaient inéquitables, ne respectaient pas non plus

          certains éléments qui sont propres au domaine

          municipal.

          Ce que nous faisions valoir, c'est que les

          municipalités sont pris avec un processus décisionnel

          qui s'échelonne sur un certain, sur une certaine
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          période de temps, notamment, quand on parle d'un

          budget, on doit considérer que de six à douze (12)

          mois sont nécessaires, sont requis pour la

          préparation, les consultations ainsi que les

          recommandations qui doivent être faites en vue de

          l'adoption d'un projet et en vertu de la loi, ces

          budgets-là doivent être déposés au mois de décembre

          de chaque année.

          Ce que nous soumettons, c'est que le premier

          incitatif, le deux virgule vingt-cinq sous le

          kilowattheure (2,25 ¢/kWh) ne permettrait pas aux

          municipalités d'atteindre ses objectifs, c'est-à-dire

          d'adopter un budget, en prenant en considération de

          ces données et d'adopter un budget en conséquence.

          Ce matin, mon confrère, maître Fraser, indiquait que

          la détermination des tarifs, pardon, des mesures

          transitoires ainsi que des options doivent tenir

          compte, doit être respectueuse pour l'ensemble de la

          clientèle ainsi qu'équitable pour l'ensemble de la

          clientèle.

          Nous vous soumettons que ce n'est pas le cas parce

          que d'abord, pour les raisons que je viens de

          mentionner, il est tout à fait impossible pour une

          municipalité d'adopter un budget et de prévoir,

          c'est-à-dire de relever l'option d'un incitatif à
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          deux virgule vingt-cinq sous le kilowattheure

          (2,25 ¢/kWh), pas parce qu'ils sont été imprudents

          dans le passé, pas parce qu'ils n'ont pas été

          raisonnables, je vous dirais que quand même bien que

          les municipalités aient améliorer leurs

          installations, quand bien même ils ont effectué une

          mise à jour, voire même qu'ils ont opté pour une

          alternative au niveau des sources, n'empêche que les

          conditions qui sont proposées devant vous aujourd'hui

          ont été rendues publiques au mois de mars dernier et

          que c'est insuffisant pour une municipalité de

          prendre une décision en ce sens parce que même si on

          savait qu'une abrogation de BT s'en venait, on

          n'avait pas d'éléments pour se positionner par

          rapport à cela.

          Le choix de l'incitatif à deux virgule vingt-cinq

          sous le kilowattheure (2,25 ¢/kWh) comporte des

          conséquences économiques et financières, le choix

          d'un virgule soixante et quinze (1,75), le deuxième

          incitatif, comporte des incidences économiques

          également ou le maintien du tarif BT pendant deux

          ans, c'est aussi des conséquences économiques et

          financières qui sont différentes l'une de l'autre, si

          bien que ces propositions-là qui sont... la Régie

          devra trancher sur ces conditions-là.

          A ce stade-ci, il n'y a pas un gestionnaire municipal
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          qui peut faire des propositions adéquates ne sachant

          pas, parce que la Régie n'a pas statué sur ces

          conditions et on estime que la Régie devrait rendre

          une décision en ce sens au mois de, le mois d'août

          qui s'en vient.

          Donc, c'est à partir uniquement de ce moment-là que,

          en fonction des processus décisionnels qui s'imposent

          au niveau des budgets que des décisions éclairées

          pourront être faites.

          Les propositions d'Hydro-Québec sont également

          inéquitables dans la mesure où l'option tarifaire

          pour l'électricité interruptible ne s'appliquera pas

          aux municipalités dans la mesure où les

          municipalités, pour la grande partie, ne seront pas

          dans la clientèle des tarifs M et se voient donc une

          autre option exclue à leur égard.

          Alors, si on prend, si on doit évaluer le caractère

          équitable ou respectueux de l'ensemble de la

          clientèle BT, bien, on voit que les municipalités ont

          non seulement, ne peuvent pas dans l'état actuel des

          propositions, ne peuvent pas avoir recours au premier

          incitatif, possiblemenmt au deuxième incitatif de un

          virgule soixante et quinze (1,75) si tout se passe

          bien et se voient exclus de l'option tarifaire pour

          la grande majeure partie d'entre elles, bien, les
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          municipalités ne voient pas où est-ce qu'il y a

          équité dans les propositions du Distributeur.

          Il ne faut pas oublier également que même si les

          offres de services conseils sont louables, du

          Distributeur, ceci ne ferait qu'ajouter aux délais

          qui seront, évidemment, imposés dans le cadre de

          l'adoption d'un budget en ce sens.

          Maintenant, j'aimerais revenir sur la notion de tarif

          préférentiel qui a été soulevé hier à certaines

          occasions, notamment, en contre-interrogatoire du

          témoin de l'UMQ. D'abord, c'est Hydro-Québec dans sa

          preuve qui assimile le tarif BT à un tarif

          préférentiel et qui indique également que cette

          clientèle du tarif BT jouit de certains bénéfices que

          d'autres n'ont pas ou que d'autres catégories de

          clientèles régulières ne bénéficient pas.

          La position de l'UMQ à cet égard, c'est que dans le

          domaine, dans le secteur municipal, ces soi-disants

          avantages économiques ne devraient pas être

          caractérisés ou analysés à titre de tarif

          préférentiel ou d'avantage par rapport à d'autres

          catégories de clientèle. Dans la mesure où les

          avantages économiques dont pourrait bénéficier la

          clientèle municipale est directement transmise ou

          indirectement aux citoyens, par exemple, par un
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          fardeau fiscal qui est réduit ou par une amélioration

          des services publics. Alors, en ce sens-là et

          uniquement dans ce sens-là, on ne doit pas considérer

          que le tarif BT ou les avantages que pourraient tirer

          les municipalités du tarif BT devraient être

          considérés comme préférentiels par rapport à d'autres

          groupes de clientèles.

          Le même raisonnement s'appliquerait au fait que,

          comme vous l'avez constaté sans doute, une des

          conclusions de l'UMQ est d'allonger le délai pour

          recourir aux incitatifs, notamment le premier

          incitatif et ce sens-là, on ne doit pas considérer

          non plus qu'un délai d'un an pour pouvoir lever

          l'option de l'incitatif à deux virgule vingt-cinq

          sous (2,25 ¢) ne doit pas être considéré comme un

          avantage par rapport à d'autres clientèles.

          Simplement que, comme on vous l'a démontré, il y a

          des contraintes au niveau des procédures

          décisionnelles qui font en sorte que c'est impossible

          et puisque c'est, on vous soumet qu'il est

          inéquitable pour les municipalités de ne pas pouvoir

          avoir les mêmes options que d'autres catégories de

          clients, on ne devrait pas voir ce délai additionnel

          d'un an comme étant un avantage ou un bénéfice par

          rapport à d'autres clientèles.
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          Un avantage octroyé aux municipalités bénéficie

          directement aux citoyens, Là, je ne voudrais pas non

          plus reprendre les arguments de ma consoeur qu'elle

          vous a soulevés par rapport à l'article 5 mais quand

          la Régie rend une décision, elle doit notamment,

          considérer l'intérêt public et l'équité et en ce

          sens-là, on vous soumet respectueusement que ce qu'on

          demande à la Régie n'est pas du tout, ne devrait pas

          être caractérisé comme des bénéfices ou comme des

          avantages indus par rapport à d'autres classes de

          clientèles.

          J'aimerais revenir aussi sur deux éléments pour

          clore, bien, revenir sur le premier élément aussi,

          concernant les incitatifs. Maître Fraser soulevait ce

          matin que dans les processus décisionnels, il y a

          deux questions qui doivent être posées.

          Essentiellement, la première était de, il s'agirait

          et je cite :

                         D'accepter ou non de débarquer du

                         tarif BT ou pas.

          Dans le passé, la question a déjà été soulevée, à

          savoir est-ce qu'il y allait avoir abrogation ou pas

          du tarif BT? On en est encore une fois, je crois que

          c'est la troisième fois où on doit décider du
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          maintien du tarif BT ou des conditions qui y sont,

          des conditions de sortie à ce tarif-là mais on est

          devant la même situation, un peu comme je l'ai

          soulevé tout à l'heure. La municipalité peut bien

          accepter de débarquer du tarif BT mais à l'heure

          actuelle, elle n'a pas tous les éléments qu'il

          fallait. En deux mille un (2001), elle aurait pu

          choisir de débarquer du BT, sauf que si elle avait

          débarquée du BT, elle n'aurait pas pu bénéficier de

          ce tarif jusqu'à présent. En deux mille un (2001), le

          tarif BT était applicable, en deux mille deux (2002)

          aussi, en deux mille trois (2003) et à l'heure

          actuelle, il est toujours applicable.

          Puis quand j'ai demandé également à monsieur Bastien,

          le vingt-huit (28) juin dernier, savoir si un client

          avait décidé, si une municipalité avait décidé de se

          retirer du tarif BT, est-ce qu'il aurait pu

          bénéficier des incitatifs qu'on propose aujourd'hui?

          Et évidemment, la réponse était « non ». Alors, je ne

          crois pas que c'est une administration non

          raisonnable ou non prudente que de ne pas avoir

          choisi de se retirer du tarif BT ou pas. Et ça, c'est

          hormis la question de savoir si les municipalités ont

          effectivement dépensé les argents ou prévu des sommes

          d'argent pour améliorer le parc ou les installations,

          ce qui est une autre question.
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          Donc, au niveau des conclusions que l'UMQ soumet

          respectueusement à la Régie, c'est que les délais

          imposés dans la proposition du Distributeur sont

          irréalistes et inéquitables pour les municipalités

          tels que proposés.

          Le secteur municipal représente une proportion

          limitée de la clientèle globale du tarif BT et son

          impact est relativement marginal par rapport à la

          rentabilité du tarif BT.

          Si on considère que les avantages économiques

          pourraient bénéficier directement à la clientèle

          municipale ou directement transférer sous forme de

          réduction du fardeau fiscal des municipalités ou

          l'amélioration des services, l'UMQ, à titre de

          recommandations, demande à la Régie de ne pas abroger

          le tarif BT pour les clientèles municipales et

          d'ajuster le tarif graduellement en évitant tout choc

          tarifaire.

          Mais si la Régie décidait d'abroger le tarif BT,

          l'UMQ recommande que les délais prévus pour se

          prévaloir des mesures incitatives soient reportés

          d'une année pour le secteur municipal soit à compter

          du premier (1er) décembre deux mille cinq (2005), ce

          qui permettrait, évidemment, aux municipalités de

          mieux se concerter, de mieux, effectuer de meilleures
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          recommandations suivant des études d'impact en ce

          sens.

          L'UMQ recommande également, un peu de façon

          parallèle, d'étendre la durée de la proposition des

          offres de services conseils professionnels du

          Distributeur en tenant compte des nouveaux délais qui

          pourraient être adoptés par la Régie et finalement,

          de considérer que le refus des offres par les

          clientes municipales sur la base de refus écrit et

          non pas sur l'absence de réponse à l'expiration des

          délais qui sont prévus.

          Alors, voilà, ceci termine la plaidoirie de l'UMQ et

          évidemment, nous demandons le remboursement des frais

          encourus pour la présente cause.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Couture.

          (12 h 40)

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, AGPI/FCSQ. Madame la Présidente,

          Monsieur le Régisseur, Madame. J'ai le bénéfice de

          m'adresser à vous en toute fin d'avant-midi, après

          que tout le monde a passé. J'espère... je peux vous

          les remettre immédiatement, c'est des décisions, j'y

          référerai au cours de ma plaidoirie.
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          Donc je vais procéder en une plaidoirie en sept

          points. J'aurai, le premier point sera le contexte;

          le deuxième point, je m'attarderai à la preuve;

          troisièmement, je vais discuter de la question de la

          sécurité énergétique, sommairement; quatrièmement, la

          solution proposée est-elle juste et raisonnable;

          cinquièmement, le préjudice subi par les membres de

          l'AGPI et la FCSQ; sixièmement, l'appui financier qui

          est offert; et septièmement, les conclusions que nous

          recherchons.

          Immédiatement, je m'attarde au contexte. Sûrement

          qu'on vous a plaidé longuement la décision D-2004-47

          rendue par la Régie. Je me permets de vous lire deux

          phrases :

                         Selon la Régie, il est important que

                         la problématique entourant le tarif BT

                         soit résolue.

          Si on demeure trente (30) secondes sur les mots

          utilisés dans cette phrase-là, la Régie constate,

          fait le constat qu'il y a une problématique qui est

          autour du tarif BT donc c'est un ensemble de

          circonstances qui fait en sorte que le tarif BT, il y

          a une problématique qui est générée autour de ce

          tarif-là, et qu'elle soit résolue.
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          Qu'est-ce qu'elle propose? « Une approche pragmatique

          s'impose. » Lorsque la Régie dit : « Une approche

          pragmatique s'impose », c'est : « On ne rendra pas

          une décision sans tenir compte de l'ensemble des

          circonstances qui entourent cette problématique-là. »

          Ce n'est pas la réalité du Distributeur qui doit être

          tenue en compte, ce n'est pas uniquement la réalité

          des clients du tarif BT, ce n'est pas uniquement la

          réalité des autres consommateurs, « l'ensemble », on

          va être « pragmatique ».

          Qu'est-ce que les clients que je représente étaient

          en droit de s'attendre? C'est que la Régie soit

          « pragmatique ». Et donc la solution qui est

          présentée dans ce dossier-là par le Distributeur doit

          l'être. Et on va vous démontrer, au cours de notre

          plaidoirie, qu'elle ne l'est pas puisqu'elle ne

          s'attarde pas à l'ensemble de la problématique, et

          notamment à toute la question historique reliée

          derrière le tarif BT.

          Je me permets également de lire un autre passage de

          cette décision D-2004-47, où la Régie dit :

                         La Régie prend acte que le

                         Distributeur a annoncé en audience

                         qu'il soumettrait sa nouvelle
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                         proposition relative à l'avenir du

                         tarif BT ou à ses substituts au plus

                         tard en février 2004.

          Elle ajoute :

                         La présente formation laisse donc aux

                         soins de la formation qui sera saisie

                         d'un dossier complet portant sur

                         l'avenir du tarif BT la tâche de juger

                         de la pertinence de permettre au

                         Distributeur de verser dans un compte

                         de frais reportés au-delà du 31 mars

                         2004 le déficit associé aux coûts

                         d'approvisionnement du tarif BT.

          Est-ce que la présente formation a devant elle un

          dossier complet portant sur l'avenir du tarif BT? Il

          me semble que l'ensemble de la problématique était

          qu'on s'attendait que le Distributeur propose un

          nouveau tarif de gestion de la consommation pour

          avoir un avenir complet, l'exercice qu'on nous avait

          convié, c'est : « Consultez, faites les démarches,

          faites en sorte d'en arriver à trouver une solution

          pragmatique. »

          Tout ce qu'on a, c'est une abrogation avec des

          incitatifs financiers, un tarif interruptible ou
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          autre qui viendra un peu plus tard. Je vous soumets

          bien respectueusement qu'à notre avis, la Régie, le

          présent banc, n'est pas devant un dossier complet

          puisqu'il y a d'autres éléments de la problématique

          qui vont arriver plus tard.

          En fait, vous n'êtes pas mieux outillé que les

          gestionnaires que je représente, qui sont dans les

          commissions scolaires ou les institutions de santé,

          qui avaient à prendre une décision, puisque ces gens-

          là attendaient la proposition du Distributeur, qui

          n'est jamais venue.

          Dans la décision D-2002-115 cette fois-là, mes

          clients ont conclu de cette décision-là que la Régie

          avait un souci d'assurer une continuité dans

          l'approche tarifaire. L'essentiel de la décision

          D-2002-115, c'était en vertu du principe de la

          continuité dans l'approche tarifaire. Pourquoi? Pour

          éviter à la clientèle BT, dont fait partie les écoles

          primaires, secondaires, les cégeps, les hôpitaux et

          les autres établissements de la santé, un choc

          tarifaire.

          Il faut qu'il y ait une continuité. On ne passe pas

          demain matin d'un tarif BT à un autre tarif en créant

          un choc tarifaire, on a dit : « Ça n'a pas de bon

          sens! Il faut qu'il y ait une continuité, consultez
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          cette clientèle-là, discutez avec cette clientèle-là,

          arrivez-nous avec une nouvelle proposition de

          tarif. »

          Pour la FCSQ et l'AGPI, si la Régie accepte la

          proposition d'Hydro-Québec, il n'y a plus de

          continuité dans l'approche tarifaire puisqu'il y

          aurait abolition du tarif BT alors qu'aucune solution

          de rechange n'est proposée par le Distributeur, la

          consultation auprès de la clientèle n'est pas encore

          complétée et que certains distributeurs continueront

          à utiliser le tarif BT pour gérer des appels de

          puissance - ça, c'est important.

          On ne peut pas créer vingt-six (26) catégories de

          consommateurs, tu as des clients au tarif BT,

          pourquoi certains clients de certains distributeurs

          auront et continueront dans l'approche d'un tarif de

          gestion au niveau d'un tarif BT pour gérer les appels

          de puissance mais que nous, le plus gros

          distributeur, lui, ça ne l'intéresse pas.

          Il y a un principe d'uniformité des tarifs, il y a

          l'article 58.2, alinéa 3 de la Loi, mais il y a aussi

          le grand principe où on doit assurer une continuité

          dans l'approche tarifaire. On ne met pas quelqu'un

          sur une branche puis on casse la branche quand ça

          nous tente, puis malheureux, tu es tombé en bas! Ce
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          n'est pas comme ça que ça fonctionne. Et cette

          garantie-là, on l'a eue dans la décision D-2002-115 :

          il devra y avoir continuité dans l'approche

          tarifaire.

          J'aborde, après avoir mis deux éléments qui

          m'apparaissent fondamental dans le contexte dans

          lequel on se situe et dans lequel la Régie a à

          analyser, à tenir à date l'avenir du tarif BT,

          j'aborde maintenant la preuve.

          Il ressort, à notre avis, des contre-interrogatoires

          et des différents témoignages entendus par les

          témoins d'Hydro-Québec, et de sa plaidoirie de ce

          matin, qu'on m'a rapporté des grandes lignes, que la

          société d'état s'attendait à ce que les gestionnaires

          d'établissements prévoient l'abrogation du tarif BT

          et se préparent en conséquence.

          Cette attente d'Hydro-Québec, si on la comprend bien,

          n'est pas raisonnable, n'est pas justifiée. En effet,

          en pratique, qui devance les dépenses dans un

          contexte budgétaire serré, qui n'attend pas le signal

          clair avant de bouleverser ses habitudes et son

          comportement?

          On ne peut reprocher aux nombreuses écoles et

          hôpitaux de partout au Québec d'avoir attendu et
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          d'attendre une proposition juste et raisonnable

          d'Hydro-Québec face à une abrogation de tarif qui a

          un impact majeur sur leurs budgets et leurs

          planifications financières.

          Un tel changement ne se fait pas de soi, ni en un

          tour de main comme l'ont démontré monsieur Morel et

          monsieur Soumis, et monsieur Desmarais, surtout s'il

          n'y a pas d'incitatifs reflétant les concessions que

          doivent faire les institutions du Québec qui ont déjà

          des contraintes budgétaires importantes.

          Monsieur Bastien a employé le mot « on est dans le

          domaine du subjectivisme. » Je vais vous  référer à

          certains passages. Mais dans n'importe quelle

          négociation qui se veut respectueuse des deux

          parties, et lorsqu'on veut arriver à un compromis, on

          doit tenir compte des positions de tous et chacun,

          pas des positions d'un côté puis ne pas tenir compte

          des positions de l'autre. Il faut tenir compte de la

          réalité dans laquelle sont les institutions au Québec

          et ce n'est pas vrai que ces gens-là étaient en

          mesure de prendre une décision avant de savoir

          l'avenir, qu'est-ce qui va arriver avec la demande

          d'abrogation du tarif BT.

          Hydro-Québec n'était pas ignorante de cette réalité-

          là. Elle était bien au fait de cette attitude des
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          gestionnaires, tel que le démontre le document HQD-1,

          Document 1.1, pages 13 et suivantes; ça, c'est la

          preuve d'Hydro-Québec, en liasse, faisant état des

          résultats des groupes de discussion avec les clients

          du tarif BT, le résumé des observations de l'attitude

          générale traduit bien ce que les témoins de la FCSQ

          et de l'AGPI ont exprimé. Je fais lecture :

                         En somme, l'attitude des gestionnaires

                         est comme suit : Hydro-Québec doit

                         être sensible à la situation des

                         clients et agir de façon raisonnable.

                         L'augmentation d'un tarif BT doit être

                         progressive. Les investissements

                         nécessaires sont faits de façon

                         parcimonieuse.

          Elle sait tout ça. Le Distributeur sait exactement la

          façon dont mes clients opèrent.

          Également, ce qui est important, HQD-1, Document 1.2,

          à la page 17. On nous dit ceci :

                         L'après-BT - choix et intentions. Si

                         le tarif BT n'était plus une option...

          on est au conditionnel,

                         ... n'était plus...
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          on n'est pas sûr, on va au moins respecter la

          décision de la Régie à savoir si elle va l'abroger ou

          pas, mais ce qui est important et le point que je

          veux faire devant vous, la majorité, soixante pour

          cent (60 %), avoue qu'elle aurait besoin de consulter

          des experts pour déterminer le choix énergétique le

          plus approprié pour leur abonnement.

          Connaissez-vous bien du monde qui va engager des

          experts au cas où que peut-être que, et dépendamment

          qu'on ne connaîtrait même pas l'incitatif financier,

          les solutions, et cetera? C'est l'évidence crasse! On

          a une situation où les gens sont placés dans une

          situation précaire. Oui, c'est précaire. Mais la

          décision à prendre, est-ce qu'on va à gauche, est-ce

          qu'on va à droite, est-ce qu'on demeure au centre, à

          l'électricité, ça mérite des analyses, ça mérite de

          consulter des experts et ça ne se fait pas

          facilement. Et ça, c'est la preuve d'Hydro-Québec.

          (12 h 53)

          Je vous soumets que la Régie, dans la décision

          D-2002-115 aux pages 36 et 37 avait exactement

          mentionné ce signal-là aux gens que nous

          représentons.

                         La Régie estime...

          Je fais lecture du passage.
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                         La Régie estime, comme certains

                         intervenants, que la gestion de

                         l'offre et de la demande fait partie

                         de la mission de base de l'entreprise

                         et qu'il y a de la place pour un tel

                         tarif dans la grille tarifaire

                         d'Hydro-Québec. La Régie considère que

                         le tarif BT répond à un besoin.

          Donc, pas que le tarif BT devrait être abrogé. La

          Régie considère qu'il répond à un besoin. Mais si la

          Régie considère ça, qu'est-ce qui serait farfelu,

          déraisonnable, arbitraire, de mauvaise foi pour mes

          clients que je représente qu'ils considèrent eux

          aussi que leur tarif répond à un besoin et qu'on va

          leur suggérer une suggestion alternative, ils vont

          pouvoir continuer à faire, à être régi par un tarif

          BT avec certaines modalités?

                         Certains intervenants ont fait valoir

                         la nécessité pour différents secteurs

                         socio-économiques d'utiliser le BT.

                         Étant donné que la clientèle

                         québécoise ne peut choisir son

                         fournisseur d'électricité, la Régie

                         considère que tout client devrait

                         normalement avoir un choix de tarifs.
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          C'est quand même important ce que la Régie a écrit.

          On s'est gouverné en conséquence. La Régie ajoute :

                         L'application du tarif devra tenir

                         compte des équipements de façon à

                         permettre une gestion de consommation

                         effective.

          Elle ajoute :

                         La disponibilité d'un parc de clients

                         potentiellement interruptibles et la

                         mise en place de mesures d'efficacité

                         énergétique sont des moyens permettant

                         une flexibilité opérationnelle plus

                         grande et sont nécessaires pour

                         prendre une décision dans une

                         perspective de développement durable.

                         La Régie rappelle aux clients actuels

                         du tarif BT qu'il est dans leur

                         intérêt de veiller à leur gestion

                         énergétique, notamment, en améliorant

                         leur niveau d'efficacité énergétique

                         et en explorant toutes les sources

                         d'énergies alternatives, tout en ne

                         perdant pas de vue les impacts

                         potentiels au bilan des gaz à effet de
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                         serre.

          Vous avez entendu nos clients hier. C'est une

          préoccupation extrêmement importante. Ça fait partie

          de leur mission. La Régie a reconnu qu'on doit se

          préoccuper des impacts potentiels au niveau du bilan

          de gaz à effet de serre. Ce n'est pas... Ces gens-là,

          là, ils ne vivent pas dans une réalité qui sont

          désincarnés de ce que la Régie a dit. Au contraire,

          ils se sont gouvernés en toute conformité avec les

          mises en garde que la Régie a faites.

          Et mes gens, me commissions scolaires, mes

          établissements de santé, quand on se présente devant

          vous, on a les mains propres. On ne se sent, mais

          aucunement, qu'on n'ait pas agi en conformité avec la

          normalité et les enseignements qu'on pouvait lire à

          droite ou à gauche, ou dans des décisions rendues par

          la Régie.

          J'invite la Régie également lorsqu'on nous dit que,

          ce matin, j'ai entendu dire que ce qu'on a fait au

          niveau des sondages de nos gens de savoir qu'est-ce

          qui, c'était plus ou moins approprié et que ça ne

          valait pas grand-chose, je ne veux pas, je n'ai pas

          entendu exactement les propos, mais l'essentiel de ce

          que j'ai entendu tournait autour de ça,
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          À la page 73 des notes sténographiques du volume 2,

          des notes sténographiques du vingt-neuf (29) juin

          deux mille quatre (2004), je fais lecture, la ligne

          commençant à 60 :

                         Q.  O.K. Vous avez interrogé combien

                         de personnes?

                         R.  Le sondage de l'AGPI, on a une

                         vingtaine d'établissements.

                         Q.  Vingtaine d'établissements?

                         R.  Vingt-cinq (25) établissements

                         hospitaliers et les Commissions

                         scolaires, quarante-six (46)

                         Commissions scolaires qui ont

                         retourné.

                         Q.  Ça a été fait comment le sondage?

                         R.  Ça a été un sondage qui a été fait

                         par courrier et auprès des différents

                         gestionnaires directement.

                         Q.  Par courrier? Courrier papier, par

                         courriel?

                         R.  Courriel.

                         Q.  Ça a été fait par courriel donc,

                         on a envoyé...

                         R.  Oui.

                         Q.  ... des questions par courriel?

                         R.  Oui.

                         Q.  Et qui a administré le sondage?
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                         R.  Ça a été géré par la FCSQ et

                         l'AGPI.

                         Q.  Qui a fait l'analyse des données

                         du sondage?

                         R.  C'est moi qui ai reçu les données

                         du sondage.

          L'expert, monsieur Patenaude. Bien, je veux juste

          souligner que quarante-six (46) commissions

          scolaires, c'est cinq cents (500) établissements qui

          ont été consultés. En termes de comparaison, le

          niveau de sondage des gens que je représente, l'AGPI,

          la FCSQ, un domaine qu'ils sont habitués avec leurs

          membres et qui consultent et qui consultent sur une

          large, large proportion de leurs membres, je ne pense

          pas qu'on puisse dire que c'est des données qui ne

          reposent pas sur une analyse raisonnable et que la

          Régie ne devrait pas se fier à ce qui a été obtenu

          par le biais de ce sondage de manière à obtenir les

          données les plus précises auprès de ses membres

          qu'elle représente.

          On vous soumet qu'à partir du moment où la situation

          est claire et confirmée, évidemment que les membres

          de la FCSQ et de l'AGPI vont s'ajuster. Mais pour se

          faire, on doit tenir compte de leurs contraintes et

          de leur situation historique. Comme l'a dit monsieur

          Morel, on ne peut pas refiler la facture aux clients
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          de l'AGPI et de la FCSQ, puisqu'ils n'ont pas de

          clients proprement dit. Ils desservent la population

          et les écoles, les hôpitaux, c'est un service gratuit

          au Québec, en principe. On ne peut pas refiler la

          facture aux élèves ni aux usagers des hôpitaux.

          On n'est pas ici pour faire de l'argent. On veut

          servir adéquatement l'intérêt public. Et également

          servir la clientèle de l'AGPI et de la FCSQ à savoir

          les élèves et les usagers des hôpitaux. La Régie n'a

          jamais dit qu'elle allait abroger le tarif en deux

          mille quatre (2004). Elle a dit qu'on ne pouvait

          s'attendre à ce que le tarif perdure indéfiniment.

          Quand, comment, combien? On ne pouvait le savoir.

          La Régie a imposé des conditions à Hydro-Québec dans

          un processus d'abrogation du tarif BT. Or, ces

          conditions n'ont pas été intégralement respectées en

          ce que Hydro-Québec n'a pas proposé un nouveau tarif

          de gestion de la consommation. La Régie va-t-elle

          approuver l'abrogation maintenant? Devait-on le

          présumer? Je ne le crois pas. Mes clients ne le

          croient pas.

          La clientèle BT a agi en toute bonne foi en fonction

          des données et des outils qu'elle avait à sa

          disposition. Elle se devait d'attendre l'issue de la

          présente demande d'Hydro-Québec puisque toute autre
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          solution aurait eu pour effet d'obliger la clientèle

          BT à planifier en fonction d'une abrogation alors que

          tout laissait présager le contraire.

          J'en arrive au niveau de la question de la sécurité

          énergétique. Hydro-Québec invoque notamment

          l'argument de la sécurité énergétique pour justifier

          l'abrogation du tarif BT. Elle demande aux écoles et

          aux hôpitaux du Québec de faire les frais du contexte

          énergétique dans lequel nous baignons actuellement.

          Et que la Régie a étudié ce printemps dans le cadre

          de la demande d'avis du ministre des Ressources

          naturelles sur la sécurité énergétique des Québécois.

          Maître Fraser, hier, posait des questions en disant,

          oui, mais vous savez, l'électricité qu'on va

          importer. Je trépignais un peu sur ma chaise à côté,

          mais je n'ai pas... mais je me permets en plaidoirie

          de dire : Écoutez, on peut parler des niveaux de

          barrages aussi. Est-ce que les niveaux de barrages

          vont demeurer aux niveaux qu'ils sont maintenant?

          Est-ce que... Hein! Tout ça est assez relatif.

          Et je vous soumets bien respectueusement qu'on n'est

          pas dans un dossier d'approvisionnement ici, là. Je

          ne pense pas, et à moins que le débat soit changé,

          que ce n'est pas une question de savoir si on est

          dans le cadre d'un dossier d'approvisionnement, le
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          débat est tout autre. Ici, on l'a dit, il y a un

          tarif qui ne fait pas ses coûts. Qu'est-ce qu'on fait

          avec ce tarif-là pour le reste de la clientèle qui

          pourrait en subir les contre-coups? C'est ça le

          dossier devant vous.

          Quoiqu'il en soit, il appert que les besoins

          d'énergie d'Hydro-Québec à court terme ont une valeur

          qui peut et doit se traduire par des incitatifs

          financiers appropriés dans la mesure, et uniquement

          dans cette mesure-là où la Régie estime qu'il est

          dans l'intérêt public d'augmenter des coûts

          d'approvisionnement des membres de la FCSQ et de

          l'AGPI des institutions publiques. Et que celles-ci

          se tournent vers le mazout comme source

          d'approvisionnement à défaut de pouvoir utiliser le

          gaz naturel pour des questions de réseau de

          distribution. Hein! C'est tout ça qui est la

          dynamique, la problématique qu'on doit regarder

          pragmatiquement, de façon pragmatique.

          La solution proposée. Hydro-Québec suggère d'offrir

          un incitatif financier de deux virgule vingt-cinq

          cents le kilowattheure (2,25 ¢/kWh) si on se retire

          au premier (1er) décembre deux mille quatre (2004),

          un virgule soixante-quinze (1,75 ¢/kWh) au plus tard

          le premier (1er) avril deux mille cinq (2005);

          d'offrir des outils de support technique puis un
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          tarif de transition pour les usagers de la

          photosynthèse.

          Est-ce que cette approche-là, elle est juste,

          raisonnable et équitable? Je regardais dans le Petit

          Robert c'était quoi une solution équitable?

                         Notion de la justice naturelle dans

                         l'appréciation de ce qui est dû à

                         chacun. Vertu qui consiste à régler sa

                         conduite sur le sentiment naturel du

                         juste et de l'injuste.

          Une solution juste.

                         Ce qui se comporte, agit conformément

                         à la justice, qui a de la justesse,

                         qui convient bien, et bien tel qu'il

                         doit être.

          Une solution raisonnable.

                         Conforme à la raison fondée.

          Et un coup qu'on a ça en tête les notions de

          raisonnable, juste et équitable, l'article 5 vaut la

          peine d'être relu à la lumière du contexte

          particulier de la présente cause.
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                         Dans l'exercice de ses fonctions, la

                         Régie assure la conciliation entre

                         l'intérêt public, la protection des

                         consommateurs et un traitement

                         équitable du Transporteur

                         d'électricité et des distributeurs.

                         Elle favorise la satisfaction des

                         besoins énergétiques dans une

                         perspective de développement durable

                         et d'équité au plan individuel comme

                         au plan collectif.

          Dans notre cause, on constate que le Distributeur,

          société d'État, incite d'autres institutions

          publiques à délaisser sa marchandise, l'électricité,

          en les poussant vers une source d'énergie compétitive

          et plus polluante, le mazout, en ne prévoyant pas de

          période de transition suffisante pour permettre un

          ajustement budgétaire adéquat.

          Le tout, selon nous, contrairement à la Loi sur la

          Régie de l'énergie, qui impose que les tarifs soient

          justes et raisonnables, et qu'il y ait conciliation

          entre la protection des consommateurs et l'intérêt

          public et dans une perspective de développement

          durable.

          (13 h 5)
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          Me CLAUDE TARDIF :

          J'arrive aux préjudices des membres de la FSCQ et

          l'AGPI. Dans la décision 2002-115, la Régie disait :

                         La Régie s'attend à ce que le

                         Distributeur, lors d'une nouvelle

                         proposition d'un tarif de gestion de

                         la consommation, explore, à la suite

                         d'un processus de consultation de ses

                         clients, les aspects tarifaires et

                         technologiques sous-jacents.

                          Cela étant, et indépendamment de

                         l'estimation des coûts, il est

                         possible qu'un tarif bi-énergie plus

                         élevé soit approprié. La Régie

                         souligne aux clients, le besoin de

                         planifier sur cette base et de ne pas

                         présumer que la décision actuelle

                         implique que le statu quo continuera

                         indéfiniment.

          La Régie suggère donc au client de planifier sur la

          base de nouvelles propositions de tarif de gestion de

          la consommation, ce qui n'a pas été possible vu

          l'absence de nouvelles propositions malgré une

          nouvelle demande d'abrogation de tarif BT.
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          Par contre, à la page 37, la Régie dit :

                         Une continuité dans l'approche

                         tarifaire est généralement préférable,

                         notamment dans les cas où des

                         investissements importants doivent

                         être effectués par les clients, tels

                         que ceux pour les systèmes de

                         chauffage. Les clients du Distributeur

                         qui ont investi dans des équipements

                         de bi-énergie sont en droit de

                         s'attendre à une stabilité tarifaire

                         et de profiter des économies

                         potentielles liées au tarif.

          C'est important. Elle n'a pas dit, « vous êtes une

          « gang » de profiteurs qui n'a pas entretenu ses

          équipements puis que là vous venez brailler pour

          qu'on vous les remette à niveau puis vous voulez

          avoir l'incitatif financier à part ça puis là, on

          voudrait bien que vous sortiez de là parce qu'on n'a

          plus besoin de vous autres là, on a besoin de notre

          charge ailleurs. » Non. Je pense que l'historique, la

          Régie l'a bien compris, la perspective, elle l'a bien

          mise et c'est ça que nous, la contre-partie, on a

          donné notre contre-partie et on est en droit de

          s'attendre à la nôtre et je pense que ça sera tenu en

          compte lors du délibéré et de la décision que le
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          présent panel à prendre dans cette requête du

          Distributeur.

          La Régie croit important d'éviter, dans la mesure du

          possible, des chocs tarifaires applicables à la

          facturation de la clientèle consommatrice

          d'électricité, la proposition du Distributeur d'un

          rajustement sur deux ans de la facture de client au

          tarif BT suivant un facteur d'augmentation annuelle

          et cumulative de cinquante-cinq pour cent (55 %) est

          difficilement acceptable dans la mesure où le

          résultat final dépasse le niveau des tarifs généraux.

          Je comprends que monsieur Bastien a dit qu'il était à

          l'aise avec ça puis que pour lui, il l'avait défendu

          puis que pour lui, ce n'était pas nécessairement un

          choc tarifaire mais n'importe qui se met au niveau du

          payeur parce que c'est là qu'on doit se mettre, c'est

          clair que c'est un choc tarifaire, la première

          proposition du Distributeur.

          Donc, le remplacement des équipements en raison de

          l'abrogation du tarif à compter du premier (1er)

          avril deux mille six (2006) impose un fardeau

          financier important aux membres de la FCSQ et l'AGPI.

          Notre expert, monsieur Patenaude, vous a également

          exposé les délais associés à la réalisation des

          travaux, au tableau 7 de la page 8 de son mémoire.
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          Le délai de deux ans est nettement insuffisant. Je

          n'ai pas l'intention de reprendre l'ensemble des

          propos qui ont été émis par les témoins hier,

          notamment, aux questions même de monsieur Lassonde, à

          savoir dans les commission scolaires, il y a un

          processus, dans les hôpitaux, il y a un processus, il

          y a une réalité, tout le monde est pris avec sa

          réalité et il y en a une que pour nous, deux mille

          quatre (2004), il faut l'oublier puis deux mille deux

          (2002), ça commence à être très hypothétique.

          La demande d'Hydro-Québec constitue une importante

          augmentation du coût de l'énergie pour les besoins de

          chauffage laquelle représente un choc tarifaire par

          une différence de trente-six pour cent (36 %) du coût

          et je vous réfère à la page 11 du rapport de l'expert

          Patenaude, AGPI/FCSQ-1, document 2.

          Qu'est-ce qu'un choc tarifaire? Monsieur Bastien nous

          a dit que c'est un concept relatif. La décision D-

          2003-168, page 5, on disait ceci :

                         Le Distributeur invoque trois

                         arguments principaux pour convaincre

                         la Régie que la balance des

                         inconvénients penche en sa faveur.

          pour avoir une décision provisoire au niveau des
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          augmentations.

                         La raisonnabilité de l'augmentation,

                         éviter les chocs tarifaires et

                         préserver l'équité

                         intergénérationnelle. Si la demande

                         provisoire de 3 % est refusée pour

                         l'année 2003, il ne faut pas préjuger,

                         selon lui, de la stratégie du

                         Distributeur qui pourrait demander une

                         combinaison de l'étalement, qui se

                         retrouve dans le dossier entre les

                         années tarifaires 2003 et 2004, et de

                         la récupération du manque à gagner, ce

                         qui pourrait provoquer un choc

                         tarifaire.

          Donc, on a une indication de chez le Distributeur, de

          qu'est-ce qui pourrait provoquer un choc tarifaire, à

          savoir, avoir une augmentation au global, récupérer

          une augmentation au global qui était de l'ordre de

          cinq virgule quatre-vingt-dix-huit (5,98) ou tout

          près de six pour cent (6 %).

          Monsieur Bastien, dans les passages des notes

          sténographiques volume 1, page 67, et je me permets

          malgré l'heure d'y référer, monsieur Bastien disait

          ceci et je le cite :
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                         Et d'autre part, on a, on avait dans

                         la demande d'abrogation initiale, une

                         hausse de tarif qui était prévue dans

                         la proposition du Distributeur et la

                         conclusion de la Régie dans sa

                         décision a été assez claire, qu'elle

                         avait des problèmes avec des chocs

                         tarifaires.

          Jusque là, ça va bien.

                         Et nous, de façon générale, je pense,

                         on a un petit passé récent sur les

                         chocs tarifaires, j'ai un petit peu de

                         difficulté à définir c'est quoi un

                         choc tarifaire mais ce qui est sûr,

                         c'est qu'à partir du moment où on en

                         définit un, on définit un choc

                         tarifaire, c'est comme une hausse de

                         trois pour cent (3 %) comme celle que

                         l'on proposait à l'époque de notre

                         hausse de tarif comme un choc

                         tarifaire, bien là. à ce moment-là,

                         c'est quoi un choc tarifaire par

                         rapport à la clientèle BT, ça fait

                         qu'on a commencé à penser en termes

                         d'éviter d'avoir un choc tarifaire,

                         peu importe la définition que l'on y
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                         donne.

          Donc, il y a au moins un principe, ça ne doit pas

          causer un choc tarifaire. Il continue à la page 77 :

                         C'est sûr que j'assume la présentation

                         ou la proposition d'Hydro-Québec, là,

                         je ne la changerai pas malgré ce que

                         vous dites.

          référant à une question de maître Turmel.

                         C'est sûr aussi que c'est très

                         difficile de définir à la fois c'est

                         quoi l'équité, on est dans le monde de

                         la subjectivité.

                         C'est quoi un choc tarifaire? Tantôt,

                         je n'ai pas dit que trois pour cent

                         (3 %), c'est une choc tarifaire, je

                         vous ai dit qu'il y a des gens qui

                         pensent qu'à trois pour cent (3 %),

                         c'est un choc tarifaire.

                         Alors, c'est quoi un choc tarifaire?

                         Là, vous n'avez pas mon opinion sur

                         c'est quoi un choc tarifaire dans ce

                         dossier-ci.
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          Mais moi, je peux vous dire que si je mets monsieur

          Bastien comme payeur d'un compte d'électricité puis

          que je lui mets une augmentation de trente-six pour

          cent (36 %), il ne se posera pas la question bien,

          bien longtemps si c'est un choc tarifaire. Parce que

          quand tu paies, tu le sais c'est quoi un choc puis tu

          sais si ce n'est pas un choc, tu ouvres l'enveloppe

          puis tu l'as le choc. C'est aussi simple que ça,

          hein, c'est bien, bien, bien pratique puis... c'est

          le gros bon sens parce que je vais vous dire bien

          franchement, c'est clair, quand on ouvre l'enveloppe,

          on le sait si on a un choc puis on trouve ça

          raisonnable ou pas.

          J'ai l'inflation, je me dis, « bien, ce n'est pas si

          pire, un petit peu plus, je commence à trouver qu'ils

          exagèrent mais en haut de ça, je trouve que le choc,

          il est assez choc! »

          Il ajoute :

                         Quel est votre définition de choc

                         tarifaire?

                         Je n'en ai pas de définition de choc

                         tarifaire.

                         C'est quoi pour vous un choc

                         tarifaire?

                         Je n'ai pas de définition de choc
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                         tarifaire, un tarif qui reflète les

                         coûts, ce n'est pas un choc tarifaire

                         pour moi, c'est un tarif qui est juste

                         et raisonnable.

          C'est assez circulaire.  Mais, il conclut à la page

          82 :

                         Encore une fois, c'est de facturer à

                         l'ensemble des consommateurs ce que ça

                         coûte.

                         O.K. Hein, les coûts, je ne peux pas

                         les cacher là, ils sont là, les coûts.

                         Alors, le reste est comment on le

                         fait? Avec quel genre de transition,

                         c'est quoi l'équité là-dedans?

          Là, il commence à parler. Là, on commence à parler du

          vrai problème.

                         Il y a des coûts, qu'est-ce qu'on fait

                         avec? C'est quoi l'équité là-dedans?

                         L'équité pour les clients directement

                         concernés, l'équité pour l'ensemble de

                         la clientèle et vous avez votre

                         argumentation, vous allez la faire,

                         nous, on va faire la nôtre.
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          En quatre ligne, c'est pas mal le quart du dossier.

          On a référé et j'ai remis ce matin des décisions à la

          Régie qui sont les décisions D-90-31 qui sont dans le

          gaz et je vous soumets à la page 51 de cette

          décision-là, le deuxième paragraphe en partant du

          haut qui se lit :

                         Quant à la modification des taux et

                         prix, la Régie reconnaît comme par le

                         passé le bien-fondé de réduire

                         l'interfinancement entre les

                         différentes classes tarifaires, de

                         façon à ce que le client, dans la

                         mesure du possible, paie pour le

                         service qu'il reçoit et aussi de tenir

                         compte de la position concurrentielle

                         du gaz naturel par rapport aux autres

                         combustibles de substitution.

                         La Régie est aussi d'avis que dans

                         l'élaboration d'une structure

                         tarifaire et de taux raisonnables, la

                         requérante ne peut ignorer les

                         conditions économiques, l'utilité et

                         la qualité du service, l'historique

                         des tarifs, l'intérêt public et les

                         motifs d'ordre social.
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                         Dans ce conteste d'un taux

                         raisonnable, la Régie juge que pour le

                         tarif 2, en services domiciliaire et

                         institutionnel, aucun abonné ne devra

                         subir une augmentation de plus de 4,8

                         %, par rapport au coût qu'il subissait

                         selon les tarifs en vigueur au 30

                         septembre 1989, à l'exception du

                         cavalier autorisé à compter du 1er

                         octobre 1989.

          Je vous soumets la décision D-90-38 où vous verrez

          dans la page 2, dans les quatre derniers

          « CONSIDÉRANT » :

                         CONSIDÉRANT QUE la Régie estime

                         louable l'objectif de parité entre les

                         taux de transport et distribution

                         respectivement en Service

                         Interruptible et en Service en

                         Continu;

                         CONSIDÉRANT QUE suite au calcul de la

                         requérante, l'abonné en service

                         interruptible recevrait une

                         augmentation substantielle de ses

                         coûts de transport et de distribution;

                         CONSIDÉRANT trop élevée, de l'opinion

                         de la Régie, la majoration de 20 %
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                         environ, imputée aux abonnés en

                         Service Interruptible en vertu de la

                         décision D-90-31;

          Elle conclut à la page suivante :

                         ORDONNE à la requérante de limiter à

                         13 % l'augmentation du coût de

                         transport et de distribution de

                         l'abonné en Service Interruptible,

                         plutôt qu'environ 20 %;

          Je vous ai également remis des décisions du CRTC,

          troisième « ATTENDU » :

                         ATTENDU QUE le Manitoulin a déposé des

                         renseignements établissant que les

                         majorations proposées pour les tarifs

                         applicables aux voies locales

                         entraîneraient une augmentation

                         considérable du montant de l'état de

                         compte de l'abonné du service de voies

                         locales;

                         ATTENDU QUE le Conseil est d'avis

                         qu'il conviendrait d'appliquer

                         progressivement des majorations de

                         cette importance afin d'éviter un choc

                         tarifaire aux abonnés du service de
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                         voies locales;

                         ATTENDU QUE, compte tenu de ces

                         majorations, le Conseil estime que les

                         abonnés du service de résidence

                         devraient avoir l'occasion d'amortir

                         le paiement des frais non récurrents.

          Je vous soumets également la décision CRTC 95-1309,

          premier « ATTENDU » :

                         ATTENDU QUE, conformément à la

                         proposition de la BC TEL, il n'y

                         aurait pas de majoration de tarifs

                         pour 33 % des abonnés du service de

                         résidence alors que des majorations

                         allant de 3 % à 39 % toucheraient le

                         reste de ces abonnés;

                         ATTENDU QUE 54 % des abonnés

                         d'affaires ne subiraient aucune

                         majoration ou profiteraient de

                         réductions pouvant aller jusqu'à 18 %

                         alors que le reste de ces abonnés

                         subiraient des majorations de 2 % à

                         85 %;

                         ATTENDU QUE le Conseil fait remarquer

                         que, dans tous les cas, ces autres

                         compagnies de téléphone ont toutefois

                         entrepris la compression de tranches
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                         tarifaires sur une base progressive

                         afin d'éviter un choc tarifaire;

                         ATTENDU QUE le Conseil estime que

                         l'approbation de la requête, telle

                         qu'elle a été déposée, entraînerait

                         pour certains abonnés des majorations

                         tarifaires excessives qui ne

                         serviraient pas l'intérêt public;

          Donc, est-ce que des majorations excessives

          serviraient l'intérêt public au niveau de notre

          clientèle? A mon avis, poser la question, c'est y

          répondre.

          Une dernière décision que je vous ai remise, CRTC

          2002-43, à la page 82, vous avez seulement des

          extraits, au paragraphe 622 :

                         De plus, ARC et autres se sont

                         opposées aux majorations tarifaires

                         proposées par Télébec parce qu'elles

                         seraient importantes, pouvant

                         atteindre 10,7 % dans certains cas, et

                         qu'elles provoqueraient un choc chez

                         les consommateurs.

          A la page 86, aux paragraphes 650 et suivants :
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                         Suite aux conclusions tirées par le

                         Conseil aux parties VIII et IX de la

                         présente décision, Télébec accuse un

                         manque à gagner de 7,6 millions de

                         dollars au chapitre des besoins en

                         revenus initiaux résiduels.

          Et au paragraphe 652 :

                         Dans la décision 2000-745, le Conseil

                         a indiqué qu'il faudrait songer à

                         instaurer une période de transition

                         pour permettre aux petites ESLT de

                         s'adapter au nouveau mécanisme de

                         contribution. Dans la décision CRTC

                         2001-756 du 14 décembre 2001 intitulée

                         Cadre de réglementation applicable aux

                         petites compagnies de téléphone

                         titulaires, le Conseil a conclu que

                         les petites ESLT qui toucheraient une

                         subvention moindre suite à

                         l'application de la méthode fondée sur

                         la Phase II se verrait accorder une

                         période de transition de quatre ans.

          Donc, je vous soumets que ce n'est pas des principes

          qui ne se retrouvent pas ailleurs, au contraire, la

          question de ne pas avoir de choc tarifaire, d'avoir
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          une période transitoire qui nous permette de passer

          d'une situation à une autre est quelque chose qui

          existe dans d'autres juridictions et j'attire

          l'attention du présent panel aux paragraphes 660 à

          664 qui se retrouvent à la page 87 de cette décision-

          là mais que le temps étant, je vais permettre de

          laisser la Régie les lire.

          La dernière décision, qui est une décision de BC

          Hydro, vous lirez cette décision-là et vous verrez

          que BC a tenu compte du contexte et a accordé du

          temps aux parties qui bénéficiaient de conditions

          historiques particulières pour passer d'une étape à

          une autre étape.

          De ces affaires-là, on constate que les régulateurs

          s'efforcent de limiter les augmentations tarifaires

          excessives en étalant dans le temps les augmentations

          demandées afin d'en diminuer l'impact pour les

          consommateurs. En ce sens, on voit bien que pour

          assurer la protection des consommateurs, la

          proposition de l'expert Robert Patenaude d'augmenter

          les tarifs de huit pour cent (8 %) sur cinq à huit

          ans s'inscrit dans l'intérêt public et dans une

          optique d'augmentation tarifaire équitable, juste et

          raisonnable.

          À notre avis, l'appui financier offert par Hydro-
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          Québec est inéquitable, injuste et déraisonnable pour

          compenser le choc tarifaire subi par la clientèle du

          tarif BT. Comme le souligne notre expert monsieur

          Patenaude, l'incitatif financier est nettement

          insuffisant pour compenser l'impact économique

          occasionné par le retrait du tarif BT, compte tenu du

          coût de l'impact tarifaire qui est de, par exemple,

          quatorze virgule soixante-dix cents le kilowattheure

          (14,70 ¢/kWh) pour une école primaire qui se

          convertirait au mazout. Je vous réfère au mémoire,

          page 17 révisée et suivantes.

          J'arrive à la conclusion, qui est peut-être un peu

          plus longue que prévue. On croit sincèrement, puis on

          vous le soumet bien respectueusement, qu'on a fait la

          démonstration, et conformément aux conclusions de

          l'expert retenu par la FCSQ et l'AGPI, que l'ampleur

          de l'impact économique de l'abrogation du tarif BT

          pour des gestionnaires des établissements des réseaux

          scolaires, de la Santé, des Services sociaux, est

          nettement supérieure à la proposition d'incitatif

          financier faite par le Distributeur.

          La FCSQ et l'AGPI soumettent que la Régie devrait la

          rejeter et l'incitatif financier retenu devrait tenir

          compte des réels préjudices subis par la clientèle du

          tarif BT et que celui-ci devrait être déterminé sur

          la base des calculs proposés par l'expert Robert
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          Patenaude.

          L'abrogation du tarif BT cause à la clientèle un choc

          tarifaire et mes clients demandent à la Régie

          d'ordonner à Hydro-Québec de :

          -        terminer les études et consultations afin de

                   présenter un nouveau tarif de gestion de la

                   consommation, prolonger d'un an, jusqu'au

                   premier (1er) avril deux mille sept (2007),

                   la durée du tarif BT actuel, pour permettre

                   la modernisation des équipements de

                   chauffage dans tous les immeubles visés par

                   son retrait, puisque, pour nous, il est

                   impossible de le faire dans le cadre actuel,

                   on n'a pas de délai suffisant;

          -        revoir le niveau de l'incitatif financier

                   par le Distributeur pour atténuer le choc

                   tarifaire;

          -        déclarer que le niveau d'incitatif financier

                   par palier de consommation suggéré par

                   l'expert Robert Patenaude est adéquat

                   puisqu'on vous a fait la démonstration que

                   c'est beaucoup plus coûteux pour un petit

                   établissement, une école primaire, qu'un

                   gros centre, et c'est sûrement la réalité

                   qui se retrouve ailleurs.
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          On demande également d'offrir un incitatif

          additionnel pour ceux qui conserveront l'équipement

          de chauffage et de mesurage pour un éventuel tarif de

          gestion de la consommation; l'expert Patenaude vous

          l'a soumis, cinq dollars le kilowatts (5 $/kW).

          Et on en arrive à la conclusion de, on l'espère, que

          la preuve qui vous a été présentée est et sera utile

          dans le cours de vos délibérations, que les

          représentations que l'on a faites, y inclus la

          présente plaidoirie, seront utiles à vos

          délibérations. On vous remercie de l'attention, on

          vous demande le remboursement des frais et on va lire

          soigneusement la décision que vous allez rendre dans

          ce dossier-là. À moins que vous ayez des questions,

          ça conclurait ma présentation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tardif. Je pense que ça serait

          amplement le temps d'un « break » pour le lunch et

          est-ce que vous avez une idée du temps que dont vous

          avez besoin pour préparer votre réplique?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ce que je comptais vous proposer, et c'est vraiment

          sous réserve, moi, j'étais prêt à répliquer tout de

          suite, à chaud, terminer le dossier pour la journée,

          évidemment si la Régie est d'accord, ça va me
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          prendre, ça va être un peu décousu mais ça ne prendra

          pas plus de quinze minutes. Donc je vous fais

          l'offre, si vous acceptez, je peux...

          LA PRÉSIDENTE :

          Offre acceptée.

          RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors j'ai seulement un commentaire, non, je vais en

          avoir plus qu'un. Commentaire général, j'aimerais

          simplement souligner que la proposition d'Hydro-

          Québec Distribution repose, et c'est clair à la

          preuve, sur une logique, une logique réglementaire.

          Les incitatifs sont calibrés, ça vous a été présenté.

          La raison pour laquelle il a été, il y a des

          incitatifs vous a été expliquée.

          Il y a donc des outils qui sont mis en place, des

          mesures, pour atteindre un certain nombre d'objectifs

          et on a, je crois, fait une démonstration assez

          claire que les outils que nous utilisions avaient

          fait l'objet d'analyses et qu'ils allaient rencontrer

          les objectifs que nous voulions qu'ils rencontrent.

          Présentement, j'ai l'impression de me retrouver dans

          une situation de négociation, exactement comme le

          disait maître Tardif. J'ai offert un dossier étoffé

          et là, tous les intervenants, tout ce qu'ils font,
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          c'est exiger plus que ce qui est sur la table, mais

          sans nécessairement y appliquer une rationnelle

          adéquate, et toujours en oubliant une partie de

          l'équation, c'est que l'équité au sens des

          plaidoiries qu'on a entendues, c'est l'équité des

          clients qu'ils représentent et ils oublient toujours

          la balance de la clientèle alors que je vous soumets

          qu'une partie importante de la proposition qui est

          ici est dans une perspective d'équité envers

          l'ensemble de la clientèle. Parce qu'il y a une

          réalité incontournable que je plaiderai toujours, il

          y a une réalité de coûts ici, et le Distributeur

          refuse d'assumer l'ensemble de ces coûts dans la

          mesure où il propose l'abrogation.

          Lorsque maître Tardif parle de choc tarifaire et

          qu'il fait ses effets de veston, puisqu'on n'a pas de

          toge ici, avec la facture, et la personne sait que

          c'est un choc, la seule chose qu'il oublie, c'est que

          la personne qui a un choc, qui est sur le BT, ça fait

          dix ans qu'elle rit dans sa barbe parce que son

          voisin, lui, ça fait dix ans qu'il paie cinquante

          pour cent (50 %) de plus.

          Et c'est ça, l'équité. Effectivement, ils recherchent

          l'équité pour leur clientèle, c'est correct, ils font

          leur travail, mais il y a l'équité envers l'ensemble

          de la clientèle, et ça, c'est l'élément que je
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          voulais souligner dès le départ.

          Maintenant, je vais passer intervenant par

          intervenant, ça va être rapide. La FCEI, je voudrais

          simplement rassurer maître Turmel que ce matin,

          j'étais de très bonne humeur, je le suis un peu moins

          et je suis un peu plus fatigué présentement, donc il

          n'avait pas à prendre personnel aucun des propos.

          FCEI a mentionné une question de bénéfice historique.

          Écoutez, moi, je mets tout le monde au défi de me

          trouver un bouquin de réglementation qui va me parler

          de la compensation de ce bénéfice historique qui

          mériterait d'être qualifié comme un coût évité

          aujourd'hui. Écoutez, je ne trouverai pas.

          Et ce qu'il faut aussi se poser, c'est : s'il y a eu

          ce bénéfice historique et qu'il doit aujourd'hui être

          rétribué, les clients du BT qui payaient à l'époque,

          les autres clients, donc l'équité envers l'ensemble

          de la clientèle, bien l'ensemble de la clientèle

          payait aussi à l'époque et elle mérite, elle aussi,

          la même rétribution donc de ne pas interfinancer ce

          tarif préférentiel.

          Le RNCREQ, je n'ai aucun commentaire sur le fond.

          J'aurai des commentaires sur la forme : il n'y a pas

          eu de preuve, on a plaidé sur de la preuve d'autres
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          dossiers qu'on n'a pas introduite, et il y a eu très

          peu de contre-interrogatoires, ça relevait du domaine

          de l'opinion qui aurait pu être transmise par écrit,

          c'est des propos qu'on a déjà entendus ailleurs et je

          dois avouer que dans une perspective de droit, j'ai

          trouvé ça, ça m'a tarabusté un peu qu'on vienne

          réintroduire de la preuve en argumentation alors

          qu'on n'y a pas été ou qu'on n'a pas fait l'effort de

          la présenter lors de l'audience, et qu'on a fait un

          discours.

          Option Consommateurs, une mention : lorsqu'on

          s'oppose au compte de frais reportés, il m'apparaît

          nécessaire de souligner qu'il y a un vide et qu'on

          demande l'intégration de l'ensemble du déficit dès,

          dans les tarifs deux mille cinq/deux mille six

          (2005/2006), il y a un vide pour la période deux

          mille quatre/deux mille cinq (2004/2005) et il doit

          nécessairement y avoir un compte à ce moment-là.

          Stratégies énergétiques est revenue sur la question

          de la collaboration avec SCGM. Je vous réfère à la

          preuve, et je crois que c'est l'AGPI qui en a parlé,

          l'ensemble, selon l'AGPI, l'ensemble des clients qui,

          BT, qui ont accès au réseau sont, dans une grande

          majorité, déjà raccordés. Peut-être qu'ils

          n'utilisent pas le gaz mais ils sont déjà raccordés,

          donc c'est des gens qui, j'imagine, sont sur la liste

                               - 160 -

          Dossier R-3531-2004                          RÉPLIQUE

          30 juin 2004                                      HQD

          Volume 03                              Me Éric Fraser

          d'envoi de Gaz Métro et qui vont recevoir une lettre

          dans les jours qui suivront votre décision, si elle

          est positive dans le sens de ma cliente.

          Stratégies énergétiques a fait un argument concernant

          le compte de frais reportés, a fait un parallèle avec

          les contrats spéciaux. Je vous souligne que, pour les

          contrats spéciaux, il peut bien faire ce parallèle

          s'il le veut, il y a une disposition législative qui

          le permettrait, alors si nous étions d'accord avec

          cette interprétation, alors qu'il n'y a pas de telle

          disposition législative pour les questions du BT.

          SPSQ. On a soulevé qu'il n'y avait pas d'alternative,

          je le répète : les clients serristes ont les

          meilleures alternatives au dossier; ils ont, pour la

          photosynthèse, un tarif de transition et ils ont,

          pour le reste, accès au tarif le plus avantageux

          disponibles chez Hydro-Québec, le tarif D.

          Maître Hotte a souligné, a soulevé un argument

          d'uniformité territoriale d'application des tarifs,

          je vous soulignerais que cet argument est absolument

          infondé en droit. Évidemment, il s'agit de la

          réglementation qui s'applique à Hydro-Québec, Hydro-

          Québec doit respecter une certaine uniformité, la

          Régie n'a pas de juridiction sur les réseaux

          municipaux et la disposition, lorsqu'on la lit
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          exactement, stipule : « La tarification doit être

          uniforme par catégorie de consommateurs », donc à

          l'intérieur d'une même catégorie, et l'on ne doit

          pas, chez Hydro-Québec, l'on ne doit pas

          différencier, à l'exception du nord du 53e parallèle.

          Il y a eu quelques mentions sur la validité des

          informations données par Hydro-Québec, ou de la

          preuve d'Hydro-Québec sur les éléments comme l'état

          du parc et le maintien des équipements de bi-énergie.

          Et là, je vous parle le maintien par les actuels

          clients du tarif BT qui, supposons-le, transférés à

          d'autres sources de combustible, qui maintiendraient,

          selon les informations, je vous réfère au dossier,

          ces gens-là maintiendraient leur équipement

          interruptible, ça répond en partie à certains des

          propos du RNCREQ.

          Et, par ailleurs, ces réponses-là nous proviennent

          des clients, donc on a fait tout ce qu'on pouvait

          faire, on a consulté les clients et afin

          d'adéquatement les consulter, on a essayé de prendre

          les meilleures méthodes pour ce faire, évidemment,

          étant donné le nombre de clients. Donc on peut bien

          remettre en question ces données-là mais on ne peut

          pas pousser cet argument-là outre mesure.

          Je retiens de l'argumentation d'AGPI qu'ils ont
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          besoin d'un signal clair, c'est revenu à plusieurs

          reprises, qu'ils ont besoin d'un signal clair et que

          la clientèle a besoin d'être consultée. Alors je vous

          invite à leur donner un signal clair quant à

          l'abrogation du tarif et tel qu'il est fait mention

          dans notre preuve, il y aura des experts qui

          attendront pour conseiller l'ensemble des clients qui

          seront en mesure de faire des choix conformément à ce

          qui leur sera proposé.

          Je vous demande juste quelques secondes... Je vais

          terminer par une décision. Lorsqu'on me parle des

          principes réglementaires applicables, je ne croyais

          pas d'avoir à l'utiliser, je demanderais à madame la

          greffière de la distribuer, j'en ai une douzaine de

          copies.

          Lorsqu'on me parle de ce qu'est le pragmatisme

          réglementaire des décisions qui ont déjà été faites,

          je vous dépose une décision de l'OEB dans une cause

          tarifaire de HydroOne. Je vous réfère plus

          particulièrement aux pages 23 à 25. Il s'agissait,

          dans le cadre de la restructuration en Ontario,

          HydroOne a dû éliminer son tarif de « time of use

          rate », donc ses tarifications en temps réel, compte

          tenu de la restructuration du marché.

          Et là, je vous réfère tout de suite à la page 25, au
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          paragraphe 3.0.9, et suite à cette annulation du

          « time of use rate », donc suite à cette annulation

          de ce tarif en temps réel, il y a un certain nombre

          de consommateurs, et je vous le dis tout de suite,

          très peu, donc il y avait soixante (60) consommateurs

          sur le « time of use », là-dessus, il y en a dix (10)

          qui ont subi des préjudices qui étaient très

          importants, on parle d'impacts tarifaires de l'ordre

          de trente-cinq pour cent (35 %) à cent dix pour cent

          (110 %).

          Donc HydroOne a proposé un tarif de mitigation pour

          éviter à ces clients de subir le choc tarifaire tant

          décrié, et je vous souligne la conclusion :

                         The Board thus finds that providing a

                         very small number of customers special

                         treatment primarily based on

                         historical considerations, even on a

                         transitional basis, is not in the

                         public interest in this case.

                         Therefore, the Applicant's request is

                         denied.

          Donc une situation quelque peu similaire, où on n'a

          même pas fait gré d'un tarif de transition. Et moi,

          je vous soumets que l'intérêt public fait en sorte

          que le Distributeur a présenté des mesures de
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          transition qui sont équitables envers l'ensemble de

          la clientèle, y incluant les clients du tarif BT.

          Je vous remercie. Ça complète mes représentations.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser. Alors ça complète l'audience

          d'aujourd'hui. Et tout le monde peut partir

          allègrement en vacances. C'est ce que nous allons

          nous efforcer de faire mais un peu plus tard. Et nous

          vous remercions de votre coopération.

          AJOURNEMENT

                      ____________________

                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions sous

          notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

          et contiennent la transcription exacte et fidèle de

          la preuve en cette cause, le tout conformément à la

          Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________          _______________________

          ODETTE GAGNON                 JEAN LAROSE

          Sténographe officielle        Sténographe officiel
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